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 Lexique 

 

CAF : Caisse des Allocations Familiales  

 

DREES : Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques  

 

HAS : Haute Autorité de Santé 

 

INED : Institut National d’Etudes Démographiques 

 

INPES : Institut National de la Prévention et de l’Education pour la Santé 

 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

 

IPSOS : institut de sondage français et société internationale de marketing d’opinion 

 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

 

UNICEF: United Nations International Children’s Emergency Fund 
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Introduction 

 

 

Jusqu’au XX siècle, le père se limitait à un rôle de géniteur, d’éducateur et de chef de 

famille. Dans les années 1980, les pères se sont vus octroyés un nouveau-rôle : celui d’être 

« paternant ». Ainsi, des « nouveaux pères » apparaissent affectueux, prodiguant soins, 

participant à l’éducation de leur enfant et présents auprès de leur compagne [1]. 

 

L’équipe médicale et paramédicale à la maternité, a pu observer de nombreux pères 

participer à la naissance, couper le cordon ombilical, prodiguer des soins à leur enfant 

pendant le séjour à la maternité, participer aux tâches domestiques et administratives en 

effectuant la reconnaissance anténatale et la déclaration de naissance. Ainsi, nous nous 

demandons quel est le rôle exact du père à la maternité et quelle tâche il accomplit 

réellement.  

En première partie, les rôles du père sur les plans législatifs, psychologiques et sur le 

plan de leur implication dans les soins sont abordés en prenant appui sur les données de la 

littérature.  

Dans une seconde partie, nous présenterons notre étude descriptive et dont l’objectif 

consiste à faire un état des lieux  des rôles du père à la maternité auprès de leur nouveau-né 

et de leur compagne. Elle a été réalisée auprès des pères, par l’intermédiaire de 

questionnaires, dans une maternité de niveau III dans la région Limousin.  

Dans une troisième partie, nous exposerons les résultats de notre étude. 

Enfin, la dernière partie, est consacrée à l’analyse de ces résultats  et à la discussion 

en comparant nos données avec celles de la littérature. Cette discussion aboutit à la 

proposition d’actions dans le but de permettre aux pères un investissement plus aisé et de 

sensibiliser les professionnels au rôle qu’il détient à la maternité. 
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1. Les rôles du père 

 

Tout d’abord, le terme père renvoie à la notion de paternité. La paternité vient du 

terme « paternitas » en latin qui désigne la qualité, « le fait d’être père » [2]. Les 

comportements du père ont évolué et se sont adaptés à la législation qui leur a attribué des 

droits et des devoirs, redéfinissant ainsi leurs rôles et leurs compétences [3]. 

Jusqu’au XXème siècle, dans les sociétés occidentales, le domaine de la naissance 

et de la puériculture étaient exclusivement féminins [3]. D’ailleurs, le père, selon sa racine 

latine « pater », était défini exclusivement comme « l’homme qui a engendré, qui a donné 

naissance à un ou plusieurs enfants » [2]. 

Cependant, depuis les années 1980, en France, les pères apparaissent de plus en 

plus présents lors de l’accouchement et dans les suites de naissances, que ce soit auprès 

de leur compagne ou de leur nouveau-né [4]. Par cet investissement récent, les pères 

d’aujourd’hui vont bien au delà de ce simple rôle de géniteur. 

 

 

1.1. La filiation 

 

La première définition de la filiation apparaît dans le Code civil de Napoléon en 1804 :  

«l’enfant conçu dans le mariage a pour père le mari » [5]. La filiation s’établissait alors 

uniquement par le mariage [6]. 

Cependant, à partir de la Révolution, le mariage devient moins sacralisé. En 1792, 

une première loi autorise le divorce en France [7]. Des enfants naissent hors les liens du 

mariage, amenant à repenser la question de la paternité auparavant définie par le mariage. 

La parenté et la filiation ne deviennent pas seulement des questions biologiques [8]. Les 

textes de lois évoluent et la filiation s’établit alors par trois actes principaux : la 

reconnaissance, la déclaration de naissance et le nom de famille du nouveau-né (ANNEXE 

I). 

 

 

 La reconnaissance de l’enfant 

 

 En 1972, l’article 334-8 du Code civil donne une définition de la filiation 

naturelle pour les couples non mariés : « la filiation naturelle est légalement établie par 
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reconnaissance volontaire » [9]. Il est désormais possible pour les pères issus d’un couple 

non marié d’effectuer la reconnaissance de leur enfant pendant ou après la grossesse. Le 

Code civil stipule qu’il s’agit d’un acte personnel et volontaire (ANNEXE II). 

Ainsi, le père, à la naissance de son enfant, affirme sa paternité à l’Etat civil par cette 

reconnaissance.  

 

 

 La déclaration de naissance 

 

En 1803 une première loi est promulguée dans l’article 56 du Code civil, elle sera 

ensuite modifiée par la loi n°93-22 du 8 janvier 1993. Cet article affirme que « la naissance 

de l’enfant sera déclarée par le père, ou à défaut du père, par les docteurs en médecine ou 

en chirurgie ou par les sages-femmes, ou par l’officier d’Etat civil, ou par toute personne 

ayant assisté à l’accouchement » [10]. L’ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2004, affirme 

dans l’article 57 du Code Civil, que « l’acte de naissance énoncera le jour, l’heure et le lieu 

de la naissance, le sexe de l’enfant, les prénoms qui lui seront donnés, le nom de famille 

[…] » [11].  

De plus, la loi n°2011-1962 du 13 décembre 2011 modifiant l’article 55, affirme que 

cette déclaration doit être faite dans les trois jours suivant la naissance de l’enfant à l’officier 

civil du lieu de naissance. Elle évoque aussi des cas particuliers comme la déc laration non 

faite dans les trois premiers jours et les naissances dans les pays étrangers [12]. 

Les parents doivent également choisir le nom patronymique que portera leur enfant. 

 

La loi n°2002-304 propose une « déclaration conjointe du choix du nom de l’enfant » 

qui doit être remplie et signée par les deux parents. L’enfant peut donc porter  [12] : 

- le nom du père 

- le nom de la mère 

- les deux noms 

Une étude de l’INED menée sur la France entière (hors Mayotte) en 2012, dix ans 

après la mise en place de ce dispositif, a montré que 83% des enfants portaient le nom du 

père, seulement 9% des enfants portaient le double nom et 6,6% le nom du la mère [13].  

 

 

1.2. L’autorité parentale  
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Jusque dans les années 1970, le père était le chef de famille et était le seul à exercer 

l’autorité au sein de la famille. L’article 373 du Code civil mentionne que « durant le mariage, 

l’autorité est exercée par le père en qualité de chef de famille » [14]. La loi du 4 juin 1970 va 

remplacer l’autorité paternelle par « l’autorité parentale conjointe » [3]. Dans l’article 371-1 

du Code civil,  cette autorité est alors définie comme un « ensemble de droits et de devoirs 

des parents exercés dans l’intérêt de l’enfant ». 

La loi du 4 mars 2002 affirme qu’ « il appartient aux parents de protéger l’enfant dans 

sa sécurité, sa santé, sa moralité pour assurer son éducation et permettre son 

développement dans le respect dû à sa personne » [15]. D’autre part, l’article 371-2, de cette 

même loi, affirme que « chacun des parents contribue à l’éducation des enfants à proportion 

de ses ressources, de celles des autres parents, ainsi que des besoins de l’enfant » [15] 

(ANNEXE III). 

Par conséquent, le rôle des parents, est clairement expliqué sur le plan législatif, 

affirmant des devoirs de protection et d’éducation envers leur enfant. Pour Anne Cécile 

MENARD, psychologue, le père autoritaire et chef de famille devient peu à peu le père 

s’autorisant le droit de « materner » et s’investit dans la parentalité mettant en œuvre « des 

soins parentaux et des interactions : tâches domestiques, surveillance, soins, l’éducation, la 

socialisation, etc » [16]. 

 

 

1.3. Les rôles du père auprès de son enfant 

 

Pour Jean LE CAMUS, psychologue, le père a différents rôles qui permettent à 

l’enfant de développer des émotions (affection), de s’ouvrir au monde (socialisation), 

d’éveiller ses compétences (éducation) [1].  

 

 

1.3.1. L’affection 

 

Jean LE CAMUS, parle de relation d’attachement entre le père et son nouveau-né. 

Cette notion est reprise par BOWLBY (psychanalyste) qui définit l’attachement comme un 

« lien affectif, social, développé par une personne envers une autre » [17]. Ce lien relève 

d’un désir conscient et accepté. Selon lui, la naissance de l’enfant permet au père de devenir 

la référence affective. Ainsi, le système d’attachement a pour objectif de maintenir une 

proximité avec le bébé et de répondre à ses besoins. En France, dans les années 1990, les 
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psychologues reconnaissent que le père est capable d’affection, et affirment que le rôle du 

père en matière d’affection est primordial dans la relation avec son enfant [18]. 

 

 

 

 

1.3.2. La socialisation 

 

Jusqu’à la fin des années 1980, le rôle du père dans l’éducation du jeune enfant reste 

controversé. En effet, pour les psychologues, le rôle éducatif du père intervient plus tard 

dans la vie de l’enfant et non dès la naissance car le père possède la force physique, incarne 

l’autorité, fixe les règles tandis que la mère câline et console [19].  

Des travaux britanniques, réalisés par l’Université d’Oxford, dans les années 2000, 

auprès de 192 familles, ont reconnu le rôle éducatif du père auprès du nouveau-né, montrant 

que « des interactions positives entre le père et son bébé dès l’âge de trois mois permettent 

de réduire les problèmes de comportement du nourrisson à partir de l’âge d’un an » [20]. Le 

rôle du père dans la périnatalité est enfin reconnu. Jean LE CAMUS, affirme l’idée que « les 

pères ont une place à prendre auprès de l’enfant, déjà au cours des premières années de 

vie » [21]. 

Selon Jean LE CAMUS, le père, est un « agent de socialisation » permettant à 

l’enfant de construire son identité et sa personnalité [1]. Pour Pierre BOLLE, psychologue, le 

père « c’est celui qui accompagne l’enfant hors de sa relation indifférenciée au monde et à la 

mère, en particulier en l’amenant à prendre connaissance et conscience du monde qui 

l’entoure » [22]. Cette ouverture au monde se concrétise par le geste du père lorsque celui-ci 

coupe le cordon ombilical, et fait du père un « tiers séparateur » selon le psychanalyste 

Donald WINNICOT [23]. 

 

La reconnaissance de ces différents rôles, aboutit, dans les années 1980, à ce que  

Marcel RUFO, psychologue, définit comme « une nouvelle paternité » [18]. 
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2. Le père autour de la naissance 

 

Dans les années 1970, une étude américaine, menée par le psychologue Michael 

Lamb de l’Université de Cambridge, montrait que les pères étaient de plus en plus présents 

au sein du foyer et participaient de plus en plus au nourrissage, aux soins et à l’éducation de 

l’enfant [24].  

D’autre part, les pères démontrent une réelle envie de s’impliquer dès la naissance 

de l’enfant. En effet, en 2004, l’IPSOS, a interrogé cinq cent trente parents et a montré que 

76% des pères se déclaraient prêts à travailler à temps partiel pour s’occuper de leur enfant 

et 71% se disaient prêts à prendre une année sabbatique pour vivre plus intensément leur 

paternité [25]. En 2010, cette même étude, menée par IPSOS, a montré que 48% des 

français estimaient que la place du père était « en salle d’accouchement pour couper le 

cordon et apporter soutien à la mère » et neuf français sur dix estimaient que c’était autant 

au père qu’à la mère de s’occuper des biberons, des couches... [25]. Ces chiffres semblent 

donc montrer que les pères estiment eux aussi avoir leur place dès la naissance de leur 

enfant. 

Cet investissement ne relève pas seulement d’un désir de l’homme mais aussi d’une 

certaine attente de la part de leur conjointe. En effet, les compagnes attendent de leur 

conjoint qu’il soit présent, soutenant et affectueux envers elle et leur enfant [19]. Anne 

QUENIART, sociologue, dans des études menées au Québec, a montré que « les femmes 

attendent du père qu’il s’implique, tant au plan des responsabilités matérielles qu’au plan 

affectif », c'est-à-dire au niveau de l’organisation matérielle du foyer, des tâches 

domestiques et administratives [28]. 

 

 

2.1. Pendant la grossesse 

 

La HAS met en place, dès 2005, des recommandations dans le but de promouvoir la 

parentalité et de favoriser l’investissement du père pendant la grossesse. Le plan de 

périnatalité de 2005-2007, met en place « l’entretien individuel du quatrième mois » qui a 

pour objectif de présenter le dispositif de suivi de grossesse, d’anticiper les difficultés 

sociales, somatiques ou psychologiques qui pourraient advenir, de présenter et favoriser 

l’accès de la femme et du couple aux séances de préparation à la naissance et à la 

parentalité [27]. Ces séances de préparation à la naissance et à la parentalité s’adressent 

aux couples afin de les informer sur le déroulement de la grossesse [26]. Ces mesures font 
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apparaître la notion de sécurité émotionnelle des futurs parents et introduit un nouveau but : 

celui « de préparer les couples à la naissance et à l’accueil de leur enfant » [29]. 

 

En 2010, l’INPES met en place des fiches d’action destinées aux professionnels de 

santé. Une fiche d’action ciblée sur le père est intitulée « le vécu de la grossesse par les 

hommes ». Elle a pour but de « favoriser l’engagement du conjoint pendant la grossesse »  

[28]. Elle explique que l’homme n’est pas seulement le père chargé des soins et de 

l’éducation de l’enfant mais aussi le compagnon de la mère, celle-ci ayant besoin de soutien. 

Au total, il peut assister aux séances de préparation à la naissance et à la parentalité, aux 

consultations, aux échographies, à l’accouchement et au mode d’allaitement du nouveau-né 

[28] (ANNEXE IV).  

 

 

2.2. A l’accouchement  

 

Au moment de l’accouchement, la sage-femme ou le médecin peuvent proposer au 

père de couper le cordon ombilical, geste symbolisant la séparation de la mère et de l’enfant, 

et ainsi une façon pour lui d’accueillir son nouveau-né. Ensuite, le père a la possibilité 

d’assister aux premiers soins lui offrant alors l’occasion de découvrir son enfant. 

Après la naissance, le père peut être amené à faire du peau à peau avec son 

nouveau-né notamment lorsque l’accouchement a lieu par césarienne. Il s’agit d’une 

méthode qui consiste à placer l’enfant nu, en bonne santé, sur la poitrine du père [29]. Par 

ce geste, le père protège son enfant de l’hypothermie. C’est un moment intime, tendre et 

affectif, où le père fait aussi connaissance avec son nouveau-né. 

 

 

2.3. A la maternité 

2.3.1. Les soins 

 

Certaines maternités possèdent des « guides de la maternité » expliquant aux 

parents le déroulement du séjour, les soins, les examens et l’alimentation du nouveau-né 

[30]. Le nouveau-né relève d’une attention permanente et de soins réguliers. Généralement 

au début du séjour, l’équipe médicale et paramédicale montrent au couple les principaux 

soins : 

- Le rythme des changes et la manière de procéder. 
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- le soin du cordon qui est effectué au moins une fois par jour avec un 

produit antiseptique pour éviter les infections et favoriser la cicatrisation. 

- Le bain est réalisé, le plus souvent, à partir du deuxième jour puis une 

fois par jour, si l’enfant ne présente pas de facteur de risque d’hypothermie ou 

d’hypoglycémie, ou si la perte de poids n’est pas trop importante. 

La plupart de ces soins sont encadrés par l’équipe paramédicale de manière à 

soutenir les parents et répondre à leurs besoins [30]. 

 

 

2.3.2. L’alimentation  

 

Il existe trois types d’alimentation possibles : artificielle, maternelle ou mixte. Dans 

certains cas (difficulté dans l’allaitement maternel, perte de poids importante, habitudes 

culturelles), l’allaitement maternel peut être complété par une alimentation artificielle : c’est 

l’alimentation mixte. Le choix du mode d’allaitement peut être influencé par l’environnement 

familial du couple ou par la culture. Certaines femmes africaines considèrent le colustrum 

comme mauvais, sale et non nourrissant, c’est pourquoi elles ne donnent pas ce premier lait 

[31].  

 

 

 L’alimentation artificielle : 

 

Lorsqu’il s’agit d’un allaitement artificiel, le père peut donner le biberon. C’est pour lui 

l’occasion de créer un lien avec son enfant. C’est un moment de tendresse et qui permet aux 

deux de se découvrir. Le service de maternité de l’Hôpital Mère Enfant de Limoges, a mis en 

place des « ateliers de préparation des biberons » qui ont lieu tous les lundis et jeudis de 

12h45 à 13h15 animés par des auxiliaires de puériculture dans le but d’informer les couples 

sur la préparation des biberons, le rythme des tétées… Une affiche est présente dans le 

service et l’équipe informe quotidiennement les couples sur la possibilité d’assister à ces 

séances. 

 

 

 L’alimentation maternelle : 

 

Lorsqu’il s’agit d’un allaitement maternel : le père peut assister la mère, l’aider à 

s’installer, à stimuler le nouveau-né. Un document, créé par la société Almafil intitulé 
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« Comment les pères peuvent être une aide pour l’allaitement maternel » répond aux 

questions des pères [32]. Ce document souligne l’importance du rôle du père au travers des 

comportements d’aide et de soutien : vérifier la position du bébé lorsqu’il prend le sein, jouer, 

parler ou encore masser le bébé… (ANNEXE V). D’autre part, l’INPES a mis en place « Le 

guide de l’allaitement maternel » qui évoque la place du père dans la décision de 

l’allaitement maternel grâce à sa présence et à son implication dés la naissance. En effet, il 

est précisé qu’il est important de discuter du choix du mode d’allaitement avec le conjoint et 

que celui-ci doit détenir les informations nécessaires sur l’allaitement maternel afin de 

soutenir sa compagne dans ce projet et d’accompagner ainsi sa compagne et le nouveau-né  

[33].  

 

 

2.3.3. Auprès de la compagne 

 

Une étude de la DREES, menée, en 2005, par Delphine CHAUFFAUT, sociologue, 

auprès de deux cent cinquante mille pères, a montré que « la majorité des pères vivaient 

leurs rôles surtout comme une aide à la maman ». Cette aide s’applique sur deux plans : 

matériel et psychologique [34]. 

 

 

2.3.3.1. Une aide matérielle  

 

Cette aide se traduit à la maternité par la gestion des tâches administratives et 

domestiques. 

 

 

 Les démarches administratives : 

 

Le père pour déclarer son enfant à l’Etat civil doit se rendre à la Mairie avec la 

déclaration de naissance, rédigée par la sage-femme et avec la déclaration conjointe du 

choix du nom de famille rédigée et signée par les deux parents [50].  

Le bureau d’Etat civil enregistre la naissance en inscrivant le nouveau-né sur le 

registre de l’Etat civil. Le père signe alors ce registre en deux exemplaires. Les extraits 

d’acte de naissance lui sont remis ainsi que le livret de famille. 
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 Les tâches domestiques : 

 

Pendant et après le séjour à la maternité, le père peut ainsi apporter un soutien 

matériel. Il peut aussi s’occuper des autres enfants présents à la maison ou s’assurer de leur 

mode de garde.  

Delphine CHAUFFAUT a aussi montré que l’aide matérielle se manifestait par la prise 

en charge des tâches indispensables au fonctionnement du foyer ayant pour but de soulager 

la mère d’une charge de travail inhabituelle. Cette répartition des tâches variait selon les 

habitudes du couple Les pères « égalitaires » s’investissent dans les tâches ménagères et 

dans les soins du nourrisson. Dans les couples où le père est distant envers son enfant, il 

s’investira plus dans les tâches domestiques et envisagera son rôle plus tardivement, au 

moment de l’éducation [34]. 

 

 

2.3.3.2. Aide psychologique 

 

Delphine CHAUFFAUT, montre aussi que l’aide psychologique est très importante et 

vise à « soutenir la mère dans une période où la fatigue et le stress peuvent entraîner des 

moments dépressifs » [34]. En effet, la chute de la progestérone, entraine des troubles de 

l’humeur, avec irritabilité, asthénie, anxiété, labilité émotionnelle, troubles du sommeil et 

plaintes somatiques chez 30 à 80% des accouchées [37]. Ce trouble transitoire, appelé le 

« baby blues », apparait entre le troisième et sixième jour ne nécessite pas de traitement 

particulier mais seulement une attitude d’écoute et de réconfort de la part des soignants et 

du compagnon. En effet, Damien TRUPIN, psychologue, a montré que le père après 

l’accouchement pouvait apporter aide et réconfort et qu’« un bon soutien du partenaire est 

un facteur protecteur de la dépression post-natale » [38]. Ainsi, certains pères passent leur 

journée à la maternité pour aider la mère et pour répondre aux demandes du nouveau-né 

[39].  

 

A l’Hôpital Mère Enfant de Limoges, il est possible pour certains pères de rester 

dormir à la maternité. « Une charte de l’accompagnant » a été mise en place. Ce protocole 

intitulé « accueil des accompagnants dans le service d’obstétrique » a été édité en 2009 par 

les cadres sage-femme du service de maternité et de grossesses pathologiques [43].  

Ce protocole définit plusieurs règles concernant : 

- l’accompagnant doit être majeur et désigné avec l’accord de la 

patiente. 

http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/


MADEC Charlotte | Ecole de sage-femmme | août 2014  

Droits d’auteur réservés ou  

- les conditions d’attribution d’un lit concernent « les parents de jumeaux 

restant dans la chambre, ou lorsque la patiente est atteinte d’une pathologie qui 

l’empêche de se mouvoir […] ».  

Il est signalé que « la distance du lieu d’habitation n’est pas un facteur à prendre en 

compte dans l’attribution d’un lit ». Par conséquent, tous les pères ne peuvent pas bénéficier 

d’un lit à la maternité.  

 

 

 

 

 

2.4. Les congés ouverts aux pères  

2.4.1. Le congé de paternité 

 

En 2002, le Ministre de la santé propose de mettre en place un congé dédié aux 

pères dans le but de renforcer le rôle du père dans l’éducation de l’enfant en lui faisant une 

place dès la naissance. 

L’article L1225-35 du Code du travail précise que le père bénéficie d’un congé 

indemnisé dans les quatre mois qui suivent l’accouchement. La durée de ce congé est de 

onze jours non fractionnables (dix huit en cas de naissances multiples) y compris le samedi 

et le dimanche, en plus de trois jours accordés et payés par l’employeur. Il n’est pas 

nécessaire que les onze jours soient pris à la suite des trois jours . Ce congé s’applique à 

l’ensemble des salariés, travailleurs indépendants, travailleurs agricoles, fonctionnaires et 

chômeurs indemnisés [41] (ANNEXE VI). 

L’étude de la DREES de 2003, menée dans l’année qui a suivi la mise en place du 

congé de paternité, a montré que près des deux tiers des pères ont eu recours à ce congé, 

ce qui montre la volonté des pères de s’investir après la naissance de leur enfant [34]. 

 

 

2.4.2. Le congé parental 

 

Le congé parental a été crée en 1977 et était initialement destiné aux femmes. En 

1984, dans un souci d’égalité hommes-femmes, ce congé s’ouvre à chacun des parents [42]. 

Ce congé, appelé aussi « congé parental d’éducation » est défini dans l’article L122-28-1 du 

Code civil et précise qu’il peut être accordé à tout salarié, homme ou femme, justifiant d’une 

ancienneté minimale d’un an dans l’entreprise à la date de naissance de l’enfant (ou à la 
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date d’arrivée au foyer de l’enfant adopté). Il peut être pris à temps partiel ou à temps 

complet. Le père et la mère peuvent demander simultanément le congé parental. Il doit être 

pris dans le prolongement du congé paternité si c’est le père qui le prend (ou du congé 

maternité si c’est la mère qui le prend). Il est demandé pour une durée de six mois maximum 

et est renouvelable jusqu’aux trois ans de l’enfant. Pendant la durée du congé, le contrat de 

travail est suspendu et il n’est pas possible d’exercer un autre emploi pendant cette période 

à l’exception d’assistant maternel [46] (ANNEXE VII). 

En 2010, une enquête de l’INSEE a montré qu’un homme sur neuf, réduit son activité 

professionnelle au moins un mois après une naissance contre une femme sur deux [45]. 

Dans le but de palier cette inégalité, un projet de loi a été adopté par le Sénat en 2013 visant 

à pousser les hommes à prendre le congé parental d’éducation. Dans la future prestation, 

nommée « prestation partagée d’accueil de l’enfant », les parents pourront prendre six mois 

à condition que l’autre parent en bénéficie [46]. Cette réforme visant à favoriser le partage 

des responsabilités parentales devrait être adoptée le 1er juillet 2014. 

Ainsi, il semble que la législation, les politiques de santé publique, les 

psychologues… reconnaissent aux pères des compétences et des rôles auprès de leur 

nouveau-né, dès les premiers jours de vie. Cette prise en compte des rôles paternels 

propose aux pères différents moyens, afin d’exercer leur paternité du début de la grossesse 

à la maternité et au retour à domicile.  
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1. La méthodologie de l’étude 

 

Nous avons observé que les pères étaient très présents lors de l’accouchement et 

pendant le séjour à la maternité. En effet, certains d’entre eux coupent le cordon ombilical, 

donnent le premier biberon ou le premier bain et restent même dormir. 

 

 

1.1. Problématique  

 

De quelle manière les pères s’impliquent-ils auprès de leur nouveau-né et de leur 

compagne pendant le séjour à la maternité ? 

 

 

1.2. Objectif de l’étude  

 

Faire un état des lieux des rôles des pères lors du séjour à la maternité. 

 

 

1.3. Hypothèses  

1.3.1. Principale  

 

La majorité des pères participe aux soins du nouveau-né lors du séjour à la 

maternité. 

 

 

1.3.2. Secondaires  

 

- La majorité des pères participe à l’alimentation du nouveau-né lors du 

séjour à la maternité. 

 

- La majorité des pères effectue les tâches administratives suite à la 

naissance de leur enfant. 

 

- La majorité des pères effectue les tâches domestiques pendant le 

séjour à la maternité. 
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- La majorité des pères déclare prendre un congé suite à la naissance 

d’un enfant. 

 

 

 

1.4. Intérêt de l’étude  

 

L’intérêt de cette étude est de faire un état des lieux de la participation des pères 

auprès de leur nouveau-né et de leur compagne pendant le séjour à la maternité. 
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2. Protocole de recherche  

2.1. Type d’étude  

 

Il s’agit d’une étude descriptive monocentrique transversale menée sur trois mois. 

 

 

2.1.1. La population  

 

La population source a été sélectionnée à l’Hôpital Mère Enfant de Limoges, 

maternité de niveau III.  

 

 Critères d’inclusion : 

Nous avons inclus dans l’étude tous les pères dont la compagne a accouché à 

l’Hôpital Mère Enfant de Limoges. 

 

 Critères d’exclusion : 

- Les pères ne parlant pas français 

- Les mineurs 

- Les pères d’enfant(s) né(s) prématurément. 

 

 La taille de l’échantillon : 

Nous avons pris en considération le nombre d’accouchements pendant le mois de 

janvier 2013, nous avons dénombré 222 naissances. Parmi ces 222, nous avons retrouvé : 

- 30 naissances prématurées ayant nécessité un transfert dans les 

services de néonatologie ou de réanimation néonatale. 

- 10 naissances pour lesquelles le père était inconnu ou absent. 

 

Au total, nous avons estimé à 182 le nombre de pères concernés par notre étude sur 

un mois.  

Pour déterminer le nombre de sujets nécessaires, nous avons utilisé la formule 

suivante : Les hypothèses nous nous sommes basés sur la majorité des pères soit 51% (p). 

  

 

http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/


MADEC Charlotte | Ecole de sage-femmme | août 2014  

Droits d’auteur réservés ou  

Ce qui fait 384. Nous nous attendons à 10% de non réponse. Soit 384+10%=422. 

Nous avons donc besoin de 422 sujets. Pour avoir le nombre de sujets nécessaires, la durée 

de l’étude a été estimée à trois mois. 

2.1.2. Les variables  

 

Les variables vont servir à décrire la population étudiée. 

 Quantitatives : 

- L’âge du père pour calculer l’âge moyen des pères. 

- L’âge des enfants précédents. 

 

 Qualitatives : 

- L’origine ethnique 

- Le niveau d’études 

1. Ecole primaire 

2. Secondaire 

3. Niveau bac 

4. Enseignement supérieur 

 

- L’activité professionnelle de manière à savoir si l’activité a une 

influence sur l’investissement du père pendant le séjour à la 

maternité : en activité, au foyer, au RSA, à la retraite, en congé 

parental, en formation… 

 

- La catégorie socio professionnelle selon l’INSEE pour connaître le 

niveau socioéconomique des pères : 

1. Agriculteur 

2. Artisan, commerçant et chefs d’entreprise 

3. Cadre et professions intellectuelles supérieures 

4. Professions intermédiaires 

5. Employés 

6. Ouvriers 

7. Retraités  

8. Autres inactifs 

 

- Le sexe de l’enfant afin de savoir si la participation du père varie selon le 

sexe de l’enfant. 
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- La présence lors des échographies et des consultations. L’étude de cette 

variable permettra de voir si les pères qui ont participé aux échographies 

et/ou aux consultations participent plus à la maternité. 

- La présence du père autour de la naissance. Il s’agira de savoir s’il était 

présent lors de l’accouchement, s’il a coupé le cordon ombilical, s’il a fait 

du peau à peau dans le but de savoir si sa présence influe sur sa 

participation à la maternité auprès de sa compagne et de son nouveau-

né. 

 

- Le mode d’accouchement : savoir s’il s’agissait d’une naissance par voie 

basse normale ou instrumentale ou d’une césarienne. 

 

- Le mode d’allaitement : 

o Pour l’allaitement artificiel, il s’agira de savoir si le père a 

donné les biberons et aussi pourquoi il le donne (si c’est sur 

demande de sa compagne, sur un désir personnel…) et pourquoi 

il ne le donne pas (s’il n’a pas le temps, pas l’envie…). 

o Pour l’allaitement maternel, il s’agira de savoir s’il est 

présent lors de la tétée, s’il soutient et aide sa compagne ou si au 

contraire il n’assiste pas aux tétées. 

 

- La réalisation des soins : 

o Le bain : pour savoir s’il était présent et s’il l’a donné. 

o Les changes : pour savoir s’il les a réalisés ou pas. 

o Les soins du cordon : pour savoir s’il les a effectués ou pas. Il 

s’agira aussi de mettre en évidence les raisons de l’absence de réalisation 

(ex : parce qu’il avait peur de faire mal à son enfant). 

 

- Nous évaluerons sa participation aux tâches matérielles. Concernant les 

tâches administratives, nous chercherons à savoir si le père a effectué la 

reconnaissance anticipée et s’il a apporté la déclaration de naissance à la 

Mairie. Il s’agira aussi de connaître le nom patronymique de l’enfant pour 

savoir s’il portera le nom de sa mère, de son père ou les deux. Sa 

participation aux tâches domestiques sera évaluée au travers la 

réalisation des courses pour le nouveau-né et pour la compagne.  
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- Le congé de paternité pour savoir s’il le prend ou pas et en connaitre les 

raisons. 

 

- Le congé parental sera abordé sous forme de questions à choix multiples 

dans le but de connaître l’opinion des pères sur ce sujet et savoir s’ils 

souhaitent le prendre. 

2.2. Le recueil des données  

 

Les questionnaires anonymes ont été distribués dans le service de maternité de 

l’Hôpital de la Mère et de l’Enfant de septembre à décembre 2013 (ANNEXE VIII). Ils étaient 

composés de questions fermées et de questions à choix multiples. Ils ont été distribués le 

deuxième jour après l’accouchement à la maternité par l’hôtelière au moment de la 

distribution des plateaux repas. Ils ont été collectés le lendemain ou surlendemain midi, ou 

soir en fonction des disponibilités du père, par l’hôtelière lors du ramassage des plateaux 

repas. Une enveloppe, contenant les questionnaires vierges, était placée dans le bureau des 

hôtelières et diététiciennes. Une chemise cartonnée était rangée dans le même bureau pour 

recueillir les questionnaires remplis. 

 Un passage hebdomadaire dans le service a été effectué dans le but de 

recueillir les questionnaires remplis et de vérifier la quantité suffisante de questionnaires 

vierges. Dans le même temps, une relance auprès de l’équipe a été faite. 

 

 

2.3. Analyse et traitement des données  

  

La grille de recueil de données a été créée dans un tableur Excel puis transférée 

dans le logiciel Stat View afin d’effectuer les statistiques. Les différentes variables recueillies 

sont de deux types : qualitatives et quantitatives. Les résultats des variables quantitatives 

sont présentés sous la forme de moyenne. Les variables qualitatives sont présentées sous la 

forme fréquence et pourcentage. Les comparaisons des variables qualitatives ont été 

réalisées par des tests du Chi2. Le seuil de significativité choisi pour l'ensemble des 

analyses statistiques est p inférieur à 0,05. Les logiciels utilisés ont été Statview 5.0 et SAS 

9.3 (SAS Institute, Cary, USA). 
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1. Présentation des résultats 

1.1. La population 

 

Lors de notre enquête 300 questionnaires ont été retenus. Notre effectif est donc de 

300 pères. 

 

 

1.1.1. L’âge des pères 

Graphique 1 : Age  des pères. 

 

 

Plus de la majorité des pères a entre 26 et35 ans (62,7%). Près d’un quart des pères 

ont entre 36 et 45 ans. 

 

 

1.1.2. L’origine des pères 

Graphique 2 : Origine des pères.  
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80,3% des pères sont français soit de France métropolitaine soit des DOM-TOM. 

10,3% sont magrébins, 2,6% sont issus du reste de l’Afrique. Environ 2% sont de l’Europe, 

2% du Moyen Orient et 1% d’Inde.  

1.1.3. Le niveau d’études 

Graphique 3 : Niveau d'études des pères. 

 

 

38,7% ont fait des études supérieures, 28,7% ont eu le BAC, et 30% ont un niveau 

d’études du secondaire. 

 

 

1.1.4. L’activité  professionnelle 

Graphique 4 : Répartition en pourcentage des pères selon leur activité 

professionnelle. 

 

 

83,7% des pères travaillent. Parmi les pères ne travaillant pas, 5,4% touchent le 

RSA. Dans la catégorie « autres » (3,6%) sont les pères en congé sans soldes, en arrêt 

maladie, retraités, en demande d’emploi et en « pause » et 2% sont au chômage. 
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1.1.5.  La catégorie socio professionnelle 

Graphique 5 : Répartition en pourcentage de la catégorie socioprofessionnelle des 

pères. 

 

 

La catégorie « employé » est retrouvée à 34,8%. Les professions intermédiaires 

(16,5%), les ouvriers (15,9%) et les cadres sont répartis de manière homogène. Dans la 

catégorie « autre », il y a les pompiers volontaires et les militaires. 

 

 

1.1.6. La parité 

Graphique 6 : Parité des pères 

 

 

Sur 300 pères, 49,7% des pères sont pères pour la première fois (soit 149) et 50,3% 

des pères ont déjà eu un ou plusieurs enfants (soit 151). 

Parmi les pères qui ont déjà eu un enfant : l’âge minimal du dernier enfant est de 2 

ans, l’âge maximal est de 30 ans. Quatre pères n’ont pas répondu à la question et onze ont 

donné l’âge du nouveau-né. 

 

 

 

http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/


MADEC Charlotte | Ecole de sage-femmme | août 2014  

Droits d’auteur réservés ou  

 

 

 

 

 

Graphique 7 : Age des enfants 

     

 

Parmi les 147 pères, 40,4% des pères ont des enfants entre 0 et 3 ans, 24,5% ont 

des enfants entre 4 et 6 ans, 13,2% ont des enfants entre 7-10 ans. 4,6% ont des enfants 

entre 11-14 ans, 2% ont des enfants entre 15-17 ans et 2,6% ont des enfants majeurs. 

 

Nous avons évalué l’influence de la primiparité des pères sur la réalisation des soins : 

 

  Le soin du cordon : 

Graphique 8 : Primipères et réalisation du soin du cordon. 

  

 

Sur les 151 pères ayant déjà eu des enfants, 53 ont fait le soin du cordon, soit 35,1%. 

Sur les 149 « primipères », 55 ont fait le soin du cordon, soit 36,9%. 

Nous avons évalué l’influence de la parité sur la participation au soin du cordon et 

n’avons pas retrouvé de différence significative (p est égal à 0,706 et le chi2 est égal à 0,14).  

 

 Le bain : 

Graphique 9 : Primipères et réalisation du bain. 
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Sur les 151 pères ayant déjà des enfants, 34 ont donné le bain (22,5%). Sur les 149 

« primipères », 44 ont donné le bain (29,5%). 

Nous avons évalué l’influence de la parité sur la participation au bain. Nous n’avons 

pas retrouvé de différence significative (p est égal à 0,119 et la valeur du chi2 est de 2,42).  

 

 

1.2. Pendant la grossesse 

1.2.1. Présence des pères lors des consultations 

Graphique 10 : Présence des pères lors des consultations. 

 

 

La majorité des pères a assisté à au moins une consultation pendant la grossesse 

(80%). 

 

Nous avons évalué l’influence de la participation du père aux consultations sur la 

réalisation des soins : 

 

 Le change : 

Graphique 11 : Réalisation des changes selon la participation aux consultations. 
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Parmi les 241 pères présents aux consultations, 164 ont effectué le change, soit 

68%. Parmi les 56 pères absents des consultations, 44 ont effectué le change, soit 78,5%. 

Nous avons évalué l’influence de la réalisation du change selon la participation des 

pères aux consultations. Nous n’avons pas retrouvé de différence significative car p est égal 

à 0,141 et le chi2 est égal à 2,16.  

 

 Le soin du cordon : 

Graphique 12 : Réalisation du soin du cordon selon présence des pères aux 

consultations. 

 

 

Parmi les 241 pères présents lors des consultations 78 ont effectué le soin du cordon, 

soit 32,3%. Pour les 56 pères absents lors de ces examens, la moitié a effectué le soin du 

cordon. 

Nous avons évalué l’influence de la participation du pères aux consultations sur la 

réalistion du bain. Nous n’avons pas retrouvé de différence significative  avec un p égal à 

0,02 et le chi2 à 5,41.  

 

 

1.2.2. Présence des pères lors des échographies 

Graphique 13 : Présence des pères aux échographies. 
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Près de la totalité des pères (93%) a assisté à au moins une échographie pendant la 

grossesse. 

 

Nous avons évalué l’influence de la participation du père aux échographies sur la 

réalisation des soins. 

Parmi les 277 pères ayant assisté aux échographies, 193 ont réalisé le change 

(69,7%). 

Parmi les 19 pères absents des échographies, 15 ont effectué le change (78,9%). Il 

n’existe pas de différence significative dans la participation des pères au change selon qu’ils 

assistent ou pas aux échographies pendant la grossesse. 

 

Parmi les 277 pères présents aux échographies, 97 ont réalisé le soin du cordon 

(35,7%). Parmi les 19 pères absents, 11 ont réalisé le soin du cordon (57,9%). 

Nous n’avons pas retrouvé de différence significative dans la participation des pères 

au soin du cordon selon qu’ils assistent ou pas aux échographies. 

 

 

1.2.3. Présence lors de l’accouchement 

Graphique 16 : Présence des pères à l’accouchement. 
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78,3% des pères ont assisté à l’accouchement. 

 

 

1.2.4. Le sexe de l’enfant 

Graphique 17 : Répartition du sexe de l’enfant. 

  

 

Les nouveaux nés féminins sont majoritaires (54,3%). 

 

Nous avons évalué l’influence du sexe de l’enfant sur la participation du père aux 

soins. 

 

 

 

 

 Le change :   

71,8% des pères ayant une fille ont effectué le change contre 68,9% des pères ayant 

un garçon. 

Le sexe de l’enfant n’influe pas sur la participation du père au change de l’enfant car p est 

égal à 0,594 et le chi2 est égal à 0,28.  

 

 Le soin du cordon :  

53,4% des pères ont effectué le soin au cordon pour les nouveaux nés filles et 40,4% 

pour les garçons. 

Nous avons évalué l’influence du sexe de l’enfant sur la participiation des pères au 

soin du cordon. Nous n’avons pas retrouvé de différence significative, p est égal à 0,22 et le 

chi2 est égal à 1,49. 

 

 Le bain : 

http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/


MADEC Charlotte | Ecole de sage-femmme | août 2014  

Droits d’auteur réservés ou  

Les pères qui ont donné le bain représentent 27,6% quand l’enfant est une fille et 

23,8% quand l’enfant est un garçon. 

Nous avons évalué l’influence du sexe de l’enfant sur la participation des pères au 

bain. Nous n’avons pas retrouvé de différence significative, p est égal à 0,554 et le chi2 est 

égal à 0,35.  

 

  

1.3. L’accouchement 

1.3.1. Le mode d’accouchement 

Graphique 21 : Mode d'accouchement. 

  

  

Sur 80% d’accouchement voie basse, il y a 47% d’accouchement par la voie basse 

normale et 33% d’accouchements par la voie basse instrumentale. Sur 300 naissances, il y a 

18,7% de césariennes. 

 

1.3.2. La section du cordon 

Graphique 22 : Section du cordon à l'accouchement. 

   

 

La majorité des pères n’a pas coupé le cordon au décours de l’accouchement 

(60,3%). 

 

 

1.3.3. Le peau à peau 

Graphique 23 : Réalisation du peau à peau. 
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Sur les 300 pères, 76% des pères n’ont pas effectué le peau à peau avec leur 

nouveau-né à la naissance. 

 

 

1.4. Les démarches administratives 

1.4.1. La reconnaissance anticipée 

 

Sur 300 couples, 98 sont mariés soit 32,8%. 

Graphique 24 : Reconnaissance anténatale. 

  

 

Parmi les 202 couples non mariés, la reconnaissance anténatale a été effectuée pour 

67,2% des couples (soit 136). 

 

 

1.4.2. La déclaration de naissance 

Graphique 25 : Déclaration de naissance. 
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Sur la totalité de l’effectif (300 pères), 88,7% ont apporté la déclaration de naissance 

à la Mairie (soit 266 pères). 

 

Les pères avaient la possibilité de cocher plusieurs réponses.  

Graphique 26 : Raisons au non déplacement des pères à la Mairie.  

 

 

Pour neuf pères sur les vingt-neuf qui ont répondu ne pas s’être déplacés à la Mairie, 

les deux raisons principales sont : le manque de temps (26,5%) ou le choix de rester auprès 

de sa compagne à ce moment-là (26,5%). 

 

 

 

 

 

 

 

1.5. Le choix du nom de famille de l’enfant 

Graphique 27 : Choix du nom de famille de l'enfant. 
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Plus des trois quart des nouveau-nés portent le nom de leur père (86,4%). 

 

 

1.6. L’alimentation 

 

Il existe trois types d’allaitement : maternel, artificiel et mixte.  

Graphique 28 : Type d'alimentation du nouveau-né. 

 

 

L’allaitement maternel est le mode d’allaitement le plus représenté (46,7%). 

Pour 69,9% des pères, le choix relève d’une décision commune avec leur compagne. 

Pour 27,3% des pères, la compagne était seule à décider du type d’alimentation. 

 

 

1.6.1. Choix de l’allaitement selon la catégorie socioprofessionnelle du père  

Graphique 30 : Mode d’allaitement et catégorie socioprofessionnelle du père. 

 

L’allaitement maternel est plus représenté chez les pères de les professions 

intermédiaires (43,7%), les pères ouvriers (43,4%), les employés (46,5%), les cadres ou 
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professions intellectuelles supérieures (58,9%), les artisans (33%) et les agriculteurs 

(53,9%). 

 

L’allaitement artificiel est retrouvé à 37,5% lorsque le père est de profession 

intermédiaire, à 52,1% chez les ouvriers, à 37,6% chez les employés, à 35,2% chez les 

cadres, à 45,8% chez les artisans et à 30,7% chez les agriculteurs. 

Nous avons évalué l’influence du mode d’allaitement selon la catégorie 

socioprofessionnelle. Nous n’avons pas retruvé de différence significative, p est égal à 

0,5152 et le chi2 est égal à 4,24.  

 

 

1.6.2. L’allaitement maternel 

 

Une question portait sur la présence du père pendant les tétées et ses raisons en cas 

d’allaitement maternel et mixte. 179 pères sur 300 sont concernés par l’allaitement maternel 

(140 allaitements maternels exclusifs et 39 allaitements mixtes).  

Graphique 31 : Pères ayant assisté aux tétées sur les 179 pères. 

 

 

169 pères soit près de la quasi-totalité étaient présents lors des tétées (94%). 

 

Une question ouverte permettait aux pères de s’exprimer sur les raisons de leur 

présence pendant les tétées. 

Graphique 32 : Raisons pour lesquelles les pères ont assisté aux tétées. 
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Parmi les 94,4% des pères présents lors des tétées, 104 pères soit 59,3% n’ont pas 

donné de raisons à leur présence et 24 pères soit 13,6% ont assisté aux tétées dans le but 

d’aider leur compagne. 

Dans la catégorie autre, les pères ont répondu « par curiosité », « pour suivre 

l’évolution », pour « apporter une aide morale ». 

 

 

1.6.3. L’allaitement au biberon 

 

160 pères sont concernés par l’allaitement au biberon. 

Graphique 33 : Répartition des pères ayant donné le biberon à leur enfant pendant le séjour 

à la maternité. 

 

 

Sur 160 pères, 108 ont donné le biberon soit 65,8% pendant le séjour à la maternité 

et 2,3% n’ont pas répondu. 

 

Les pères avaient la possibilité de justifier leur réponse lors d’une question ouverte. 

65,6% des pères n’ont pas donné de raisons. 

Graphique 34 : Raisons pour lesquelles les pères ont donné le biberon à leur nouveau-né 

sur les 59 pères ayant répondu. 

 

 

14 pères, soit 11,8%, l’ont donné dans le but de « participer ».  
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1.6.4. Atelier de préparation des biberons 

Graphique 35 : Atelier de préparation des biberons.  

 

 

Sur 300 pères, seulement 7,4% des pères ont participé à l’atelier de préparation des 

biberons. 21% des pères n’ont pas répondu à cette question. 

 

 

1.6.5. Connaissances des pères sur la préparation des biberons 

Graphique 36 : Savoir préparer un biberon. 

 

 

Sur l’effectif total 63,7% des pères déclarent savoir préparer un biberon. 

 

 

1.7. Les soins 

 

Les soins concernent : le change, le soin du cordon, le bain.  

Graphique 37 : Participation des pères aux soins du nouveau-né. 

 

Sur 300 pères :  

- 210 pères ont changé leur nouveau-né soit 70%  

- 108 ont effectué le soin du cordon, soit 36,2% 
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- 78 ont donné le bain soit 26,1% 

1.7.1. Le change 

 

Nous avons évalué l’influence de la catégorie socioprofessionnelle sur la réalisation 

du change :  

Graphique 38 : Catégories socioprofessionnelles et réalisation du change. 

 

 

Dans chaque catégorie, plus de la majorité des pères a effectué le soin. Les cadres 

sont les plus nombreux (82,6%), puis les pères de professions intermédiaires (77,1%) et les 

employés (70,3%). Les agriculteurs sont les moins nombreux à avoir effectué ce soin 

(61,5%).  

Nous avons évalué l’influence de la catégorie socioprofessionnelle sur la réalisation 

du change. Nous avons retrouvé une différence significative, le p est égal à 0,0263 et le chi2 

est égal à 12,71. La catégorie socioprofessionnelle influe donc sur la réalisation du change. 

Nous remarquons surtout que la catégorie « cadre ou profession intellectuelle supérieure » 

est celle qui réalise le plus le soin du change tandis que les ouvriers sont les moins 

nombreux à avoir réalisé ce soin.  

 

 

1.7.2. Le soin au cordon 

 

Une question à choix multiple était ensuite proposée aux pères afin de donner les 

raisons pour lesquelles ils n’ont pas effectué le soin. L’effectif est composé de 192 pères. 
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Graphique 39 : Raisons pour lesquelles les pères n'ont pas effectué les soins du cordon. 

 

 

Pour 32,3% des pères, le soin au cordon n’a pas été réalisé par peur de faire mal et 

28,1% d’entre eux étaient absents lors du soin au cordon. 13,2 % des pères ont répondu ne 

pas avoir « eu l’occasion ». La catégorie « autres » regroupe les réponses spontanées des 

pères : « peur du sang », « pas montré », « pas encore ».  

 

Puis, nous avons évalué l’influence de la catégorie socioprofessionnelle sur la 

réalisation du soin du cordon : 

Graphique 40 : Réalisation du soin du cordon par les pères selon la catégorie 

socioprofessionnelle. 

  

 

Pour la majorité des professions, très peu de pères ont effectué le soin du cordon : 

15,4% des agriculteurs, 33% des artisans commerçants ou chefs d’entreprise», 36,7% des 

employés, 23,9% des ouvriers et 41,6% des professions intermédiaires. Les cadres sont les 

seuls à avoir réalisé en majorité ce soin (51%). 

Nous n’avons pas retrouvé de différence significative entre la catégorie 

socioprofessionnelle et la réalisation du soin au cordon (p est égal à 0,052).  
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1.7.3. Le bain 

Graphique 41 : Raisons pour lesquelles les pères n'ont pas donné le bain à leur 

nouveau-né. 

 

 

Les principales raisons évoquées par les 202 pères absents lors des soins sont les 

suivantes : 

- pour  29,1% : le travail 

- pour 23,6% : les autres enfants 

- pour 11,8% : leur absence 

 

Puis nous avons évalué la participation des pères au bain selon la catégorie 

socioprofessionnelle. 

Graphique 42 : Réalisation du bain selon la catégorie socioprofessionnelle. 

 

 

Dans toutes les catégories, moins de la majorité des pères a effectué le bain pendant 

le séjour : 0,1% d’agriculteurs, 29,1% d’artisans ou commerçants ou chefs d’entreprise, 

37,2% de cadres ou professions intellectuelles supérieures, 26,7% d’employés, 13,0% 

d’ouvriers et 29,1% de professions intermédiaires. 

Nous avons retrouvé une différence significative entre la participation au bain et la 

catégorie socioprofessionnelle pour les artisans, les cadres ou professions intellectuelles 

supérieures, les commerçants, les employés, les ouvriers et les agriculteurs, car le p calculé 

lors du croisement des données est très inférieur à 0,006 et chi 2 est égal à 33,6. En 
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comparant des catégories entre elles, nous retrouvons une différence significative seulement 

entre les cadres avec les agriculteurs (p égal à 0,03 et chi 2 égal à 4,77) et avec les ouvriers 

(p égal à 0,002 et chi 2 égal à 8,99). Nous pouvons donc voir que les cadres sont les plus 

nombreux à avoir donné le bain. 

 

 

1.8. Les tâches domestiques 

 

 Les courses pour la compagne : 

Graphique 43 : Les courses pour leur compagne. 

 

Près des ¾ des pères ont effectué des courses pour la compagne pendant le séjour à 

la maternité (87%). 

 

 Les courses pour le nouveau-né :  

Graphique 44 : Les courses pour le nouveau-né. 

  

 

La majorité 57% de l’ensemble des pères (300) a effectué les courses pour le 

nouveau-né pendant le séjour à la maternité. 
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1.9. La nuit à la maternité 

Graphique 45 : Répartition des pères en pourcentage ayant dormi à la maternité. 

 

 

Sur notre population totale, environ 1/3 des pères a dormi à la maternité (32,3%). 

 

Graphique 46 : Raisons pour lesquelles les pères sont restés dormir à la maternité. 

 

 

97 pères sont restés dormir à la maternité. La raison principale évoquée par 24% des 

pères est « pour soutenir leur compagne ». 

 

Graphique 47 : Raisons pour lesquelles les pères ne sont pas restés dormir à la maternité. 

 

 

Sur les 199 pères qui ne sont pas restés dormir, 29% évoquent leur obligation auprès 

des autres enfants et 13,6% ne sont pas restés car il n’y avait pas de lit accompagnant à leur 

disposition. 
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1.10. Congés offerts aux pères 

1.10.1. Congé de paternité 

Graphique 48 : Congé de paternité. 

 

 

Sur 300 pères, ¾ des pères prennent le congé de paternité. 

 

Les pères devaient ensuite se positionner sur leur raison de la prise ou de la non 

prise de ce congé. Les pères avaient le choix entre plusieurs raisons pour justifier leur 

recours au congé de paternité. 

Graphique 49 : Raisons pour lesquelles les pères ont pris le congé de paternité. 

 

 

Sur les 226 pères qui ont pris le congé de paternité sur 300, 42,5% des pères l’ont 

pris pour s’occuper du nouveau-né, 28,7% pour soulager la compagne 25,6% pour profiter 

des premiers jours. Nous remarquons toutefois que nous avons 45% de non réponse. 

21% des pères (61) n’ont pas pris le congé pour des raisons professionnelles. 

 

Nous avons évalué l’influence de la catégorie socioprofessionnelle sur le recours au 

congé de paternité : 

Graphique 51 : Recours au congé de paternité selon la catégorie socioprofessionnelle. 
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Nous avons  évalué l’influence de la catégorie socioprofessionnelle sur le recours au 

congé de paternité. Nous avons retrouvé une différence significative avec p égal à 0,0001 et 

le chi2 est égal à 30,69. Les employés sont les plus nombreux à prendre le congé de 

paternité (38,57%). Puis les cadres ou professions intellectuelles supérieures (19,28%), les 

professions intermédiaires (18,83%), et les ouvriers (18,7%). Les agriculteurs exploitants 

sont les moins nombreux à recourir à cette prestatation (2,24%) ainsi que les artisans, 

commerçants ou chefs d’entreprise (5,38%).  

Ceci nous montre qu’il existe une différence très significative entre la catégorie 

socioprofessionnelle et le recours au congé de paternité et que les catégories 

« agriculteurs » et « artisans » ne facilite pas les pères à recourir au congé de paternité.  

 

 

1.10.2. Congé parental 

 

Les pères avaient le choix entre plusieurs réponses pour donner leurs opinions sur le 

congé parental.  

Graphique 52 : Opinions des pères concernant le congé parental sur les 268 ayant répondu 

à cette question. 

 

  

Sur la totalité des pères, 51% ne prennent pas le congé parental pour des raisons 

financières ou autres. Les autres raisons sont essentiellement des raisons professionnelles. 

29,6% des pères ont répondu ne pas être intéressés par cette prestation. 
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Nous avons évalué l’influence de la catégorie socioprofessionnelle sur le recours au congé 

parental : 

Graphique 53 : Recours au congé parental selon la catégorie socioprofessionnelle. 

 

 

Seuls les pères de profession intermediaires sont les plus nombreux à envisager de 

prendre ce congé.  
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Quatrième partie 
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1. Analyse et discussion des résultats 

1.1. Forces et faiblesses de l’étude 

1.1.1. Les forces 

 

En grande majorité, les questionnaires ont été bien remplis. En effet, sur les trente 

quatre questions posées, trente obtiennent plus de 90% de réponse ; seules quatre 

questions obtiennent 80% de réponse. 

 

 

1.1.2. Les faiblesses 

1.1.2.1. Recueil des questionnaires 

 

Par rapport à l’effectif attendu (384 pères) sur trois mois, 320 questionnaires ont été 

recueillis. Le nombre attendu n’a pas été atteint. Pendant quinze jours les questionnaires 

n’ont pas été donnés en raison de la distribution d’un autre questionnaire par « Périnatlim ». 

En référence au nombre de naissances sur un mois (182), nous avons estimé à quatre vingt 

onze, le nombre de pères auquel le questionnaire aurait pu être distribué sur quinze jours ce 

qui aurait permis d’atteindre le chiffre de 422. 

 

 

1.1.2.2. Exclusion de certains questionnaires 

 

Les questionnaires devaient être remplis par les pères. Cependant, certaines 

graphologies font penser qu’ils ont été remplis par les mères. Ainsi, sur les 320 

questionnaires obtenus, 20 ont été exclus car ils avaient été remplis très certainement par 

des femmes. 

 

 

1.1.2.3. Influence de la compagne 

 

Lors du remplissage des questionnaires par les pères, les mères ont été 

certainement présentes et peut-être que le couple a rempli ensemble le questionnaire. Nous 

pouvons penser que certaines réponses peuvent avoir été influencées par la compagne. 
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1.1.2.4. Erreur de numérotation 

 

Les trente premiers questionnaires ont été distribués avec une erreur de frappe 

indiquant de passer de la question 20 à 25 au lieu de la question 20 à 22. Ceci peut 

expliquer le fort taux de non réponse aux questions 23, 24, 25 qui concernaient l’allaitement 

artificiel avec la présence des pères à l’atelier de préparation des biberons et leurs 

connaissances sur ce type d’alimentation. 

 

 

1.2. Description de la population 

1.2.1. Caractéristiques générales des pères de notre étude 

 

- Age des pères : 

 

Nous observons que 62% des pères ont entre 26 et 35 ans lors de la naissance de 

l’enfant. L’âge moyen de notre population est à 27,8 ans. Selon l’INSEE, en 2012, l’âge 

moyen du père à la naissance du premier enfant est de 33,3 ans [47]. Nous pouvons donc 

voir que la population sélectionnée lors de notre étude est plus jeune que la population 

générale des pères à la naissance de leur premier enfant. 

 

- Niveau d’études, activité et catégorie socioprofessionnelle des 

pères: 

 

Les pères ayant un niveau d’études supérieures sont les plus nombreux (38,7%). Les 

pères issus des cycles secondaires représentent 30%. Le niveau d’études scolaires 

primaires ne représente que 1,4%. En France, en 2012, les pères de niveau d’études 

supérieures étaient à 29% soit 10% de moins. Nous pouvons penser que les pères ayant 

répondu à notre étude ont un niveau d’études supérieur et que nous avons, par conséquent, 

sélectionné une population particulière parmi la population qui s’est intéressée à l’étude 

menée. 

 

Dans notre étude, 7,4% des pères sont sans emploi. Selon l’INSEE, en 2010, la 

région Limousin occupait le septième rang des régions les moins touchées par le chômage. 

En 2013, un taux de chômage était de 9,8% des actifs  [48].  

Nous pouvons comparer nos résultats avec la catégorie socioprofessionnelle des 

pères retrouvée lors de l’enquête périnatale en 2010 [49]. Nous avons 38,4% d’employés 

http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/


MADEC Charlotte | Ecole de sage-femmme | août 2014  

Droits d’auteur réservés ou  

contre 24,2% d’après l’enquête périnatale de 2010. Les agriculteurs sont aussi plus 

nombreux, 4,5% contre 2,2% en France, ce qui est normal car la région Limousin est rurale 

et possède une certaine activité agricole.  
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2. La vérification des hypothèses  

2.1. Hypothèse principale 

 

L’hypothèse principale était que « la majorité des pères participe aux soins de leur 

nouveau-né lors du séjour à la maternité ». 

Les soins regroupent le change, le soin du cordon et le bain.  

 

 

- Concernant le change : 

 

Plus de la moitié des pères l’a effectué (70%). Cette participation peut s’expliquer par 

le fait que le change est le soin le plus fréquent. En effet, il est répété plusieurs fois par jour, 

avant ou après chaque tétée. Une étude de la DREES, datant de 2006, menée quatre mois 

après la naissance de l’enfant montre des résultats similaires  : 50% des pères affirment 

changer leur enfant [52]. 

Nous avons retrouvé une différence significative entre la catégorie 

socioprofessionnelle et la participation du père au soin. La participation des pères au change 

est à peu près proportionnelle pour toutes catégories suivantes : 61,5% des agriculteurs, 

62% des artisans, commerçant ou chefs d’entreprise, 70,3% des employés, 58,7% des 

ouvriers et 77,1% des professions intermédiaires. Les cadres ou professions intellectuelles 

supérieures (86,2%) sont en revanche les plus nombreux. Tandis que les ouvriers sont les 

moins nombreux (58,7%). 

 

 

- Pour le soin du cordon : 

 

Au total seulement 32,6% des pères ont effectué le soin du cordon. 

La raison principale pour laquelle les pères n’ont pas effectué ce soin est 

l’appréhension (45,7%). 32,3% des pères  évoquent la peur de faire mal à leur enfant, 7,7% 

la peur d’arracher le cordon et 4,7% ignorent comment tenir la pince. Cette appréhension 

peut être expliquée par le manque d’information ou le manque d’éducation sur la technique. 

Ce sentiment est souvent partagé par les mères qui verbalisent leur appréhension lors de 

l’apprentissage de ce soin. La primiparité du père n’influe pas sur le sentiment 

d’appréhension. Nous pouvons nous demander quelle est la représentation des pères autour 

du cordon ombilical qui expliquerait ce taux d’appréhension. 
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De plus, les compagnes n’ont pas laissé faire leur conjoint dans 4% des cas. Les 

pères se sont heurtés à un désaccord de leur compagne. Il aurait été intéressant de 

connaître les raisons pouvant justifier ce désaccord. 

En étudiant la corrélation avec la catégorie socioprofessionnelle nous pouvons voir 

que les cadres ou les professions intellectuelles supérieures sont les plus nombreux à avoir 

réalisé ce soin (51,0%) et les agriculteurs sont les moins nombreux (15,4%). La participation 

des pères issus des autres catégories est assez homogène. Cependant, il n’y avait pas de 

différence significative entre la catégorie socioprofessionnelle du père et sa participation au 

soin du cordon. Cependant nous pouvons penser que si nous avions eu des effectifs plus 

importants, nous aurions peut-être pu mettre en évidence une différence significative.  

 

 

- Pour le bain : 

 

Seulement 26,1% des pères ont donné le bain. Ce faible pourcentage peut être 

expliqué de plusieurs raisons.  

Le bain est donné le matin, il est donc possible que les pères qui travaillent ne 

puissent pas être présents. En effet, 11,8% étaient absents, 29,1% étaient au travail, 23,6% 

s’occupaient des autres enfants et 11,9% ont répondu ne pas en avoir eu l’occasion.  

Le bain est, le plus souvent, donné à partir du deuxième jour en l’absence de contre 

indication médicale. Le premier bain, démonstratif, est donné par l’auxiliaire de puériculture. 

Puis, il est généralement donné par la mère au troisième jour de vie. La sortie s’effectue au 

troisième jour ou vers le quatrième jour avec éventuellement une prise en charge PRADO. 

Par conséquent, le père dispose de peu de temps pour donner le bain avant la sortie. 

D’ailleurs, 23,3% d’entre eux qui ont répondu « pas encore ». 

C’est pourquoi, il aurait été intéressant et plus fiable de réaliser cette étude après le 

retour à domicile. Nous aurions pu comparer nos résultats avec ceux de la l’étude de la 

DREES réalisée quatre mois après la naissance. Cette étude a montré que 6% des pères 

donnent le bain seul et 28% en alternance avec leur conjointe. Nous pouvons constater qu’à 

distance de la naissance, la participation des pères reste peu importante. Nous pouvons 

nous demander si cette pratique n’est pas délaissée au profit d’autres activités comme les 

tâches domestiques. 

 

3,1% des pères ont répondu que l’équipe ne leur avait pas laissé faire. Nous pouvons 

alors penser que certains pères ont été confrontés au refus des professionnels de santé 

dans la réalisation du bain. Une sensibilisation des professionnels de santé semblerait 
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intéressante de manière à accompagner les pères dans la réalisation du bain, et ainsi, 

favoriser leur implication auprès de leur nouveau-né. 

Nous avons mis en évidence des différences dans la participation selon la catégorie 

socioprofessionnelle. Ainsi, les cadres ou profession intellectuelle supérieure sont les plus 

nombreux à participer à ce soi, et les agriculteurs sont les moins nombreux. Nous avons 

retrouvé une différence significative, la catégorie « cadres ou profession intellectuelle 

supérieure » influe de manière positive sur la participation des pères au bain tandis que la 

catégorie « agriculteurs » influe de manière négative. Nous pouvons nous demander si les 

cades ne participeraient pas davantage en raison d’une organisation plus aisée du temps de 

travail que les agriculteurs, souvent à leur compte, avec des horaires de travail plus 

contraignants. 

 

Ainsi, l’hypothèse principale selon laquelle la majorité des pères participe aux 

soins de leur nouveau-né est vérifiée concernant le change mais infirmée pour le soin 

du cordon et le bain.  

Au total l’hypothèse n’est pas vérifiée. 

 

 

 

2.2. Hypothèses secondaires 

 

 La première hypothèse secondaire était que « la majorité des pères 

participe à l’alimentation de leur nouveau-né pendant le séjour à la maternité ».  

 

- Concernant la décision d’allaitement : 

 

Dans notre étude, 69,9% des couples ont décidé ensemble le type d’allaitement et 

seulement 27% ont pris cette décision seule. 

Le choix du type d’allaitement relève majoritairement d’un choix commun. En 2008, 

Marielle LAHOUZE, dans le cadre de son mémoire pour l’obtention du diplôme d’Etat de 

sage-femme, a mis en évidence que 67,7% des femmes ont demandé à leur conjoint leur 

avis pour l’allaitement maternel et 78% pour l’allaitement artificiel [53].  

De même, en 2007, Laurence BOUTAL, sage-femme, dans le cadre d’un mémoire 

pour l’obtention du certificat de consultant en lactation, a montré que la position du père sur 

l’allaitement maternel « influe déjà le choix de la mère sur le mode de nutrition de l’enfant » 
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[54]. Tous ces résultats sont concordants et nous permettent d’affirmer que le père a un 

véritable rôle auprès de sa compagne dans le choix du mode d’allaitement.  

 

Nous avons vu qu’il n’y avait pas de différence significative entre la catégorie 

socioprofessionnelle et le type d’allaitement. Nous avons noté que l’allaitement artificiel 

domine chez les ouvriers, artisans, commerçants ou chefs d’entreprise même si nous 

n’avons pas retrouvé de différence significative. L’allaitement maternel est privilégié pour les 

cadres ou professions intellectuelles supérieures et les agriculteurs.  

 

Lors de notre étude, 94,4% des pères étaient présents au moment des tétées quand 

il s’agissait d’un allaitement maternel. Une étude, publiée dans le Journal Officiel de 

l’Académie américaine de pédiatrie, a montré que le soutien du père par une participation 

active à la décision d’allaiter, par des connaissances sur les avantages de l’allaitement et par 

une attitude positive, avait une forte influence sur l’initiation et la durée de l’allaitement 

maternel [58]. Nous pouvons dire que le rôle du père dans le déroulement de l’allaitement 

maternel est important. 

 

Dans la population où le choix était l’allaitement artificiel (160), 65,8% des pères ont 

donné le biberon à la maternité dans notre étude. Cette majorité est retrouvée dans l’étude 

de la DREES au cours de laquelle trois pères sur cinq affirmaient donner le biberon à leur 

enfant [60]. 

  

Seulement 7,4% des pères ont participé à l’atelier préparation des biberons. Ce faible 

pourcentage peut être expliqué par l’indisponibilité des pères lors des  ateliers (réalisés le 

lundi et le jeudi de 12h45 à 13h15) ou par leurs connaissances supposées acquises. 63,7% 

des pères ont déclaré savoir préparer un biberon. Parmi les primipères, 48% des pères ont 

déclaré savoir préparer un biberon contre 78% des pères ayant déjà des enfants. Nous 

pouvons donc voir que plus de la majorité des «primipères » ne savent pas préparer un 

biberon. 

 

 

L’hypothèse selon laquelle la majorité des pères participe à l’alimentation du 

nouveau-né pendant le séjour à la maternité est donc vérifiée. 

 

 

 La deuxième hypothèse secondaire était que « la majorité des pères 

participe aux tâches administratives pendant le séjour à la maternité ». 
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Ces tâches administratives concernent la reconnaissance anténatale pour les 

couples non mariés, la déclaration conjointe du choix du nom et le déplacement à la Mairie 

pour apporter la déclaration de naissance. 

Parmi les couples non mariés (202 couples), 67,2% ont effectué la reconnaissance 

anténatale. Selon l’INSEE, en 2005, 71% des enfants sont reconnus les parents avant la 

naissance. En Limousin, 81% des enfants ont été reconnus par l’un ou les deux parents 

avant ou à la naissance. Les chiffres nationaux de 2005 sont corrélés avec ceux obtenus lors 

de notre étude, puisque plus de la moitié des reconnaissances sont anténatales [61]. 

Concernant la déclaration conjointe du choix du nom, 86,4% des enfants portent le 

nom du père uniquement et 12,3% les deux noms. Une étude de l’INED, réalisée en 2012, 

montre que 83% des enfants portent le nom du père uniquement, moins de 10% portaient 

les deux noms et 6,6% avaient uniquement le nom de la mère [13]. Nous pouvons donc voir 

que le plus souvent, le nom du père reste majoritairement donné à l’enfant. Nous pouvons 

sans doute voir là, la coutume de pérenniser à travers les générations le nom du père.  

88,7% ont apporté la déclaration de naissance à la Mairie. Nous pouvons donc voir 

que cette tâche est réalisée par bien plus de la majorité des pères. Ce fort taux de 

déplacement des pères à la Mairie pour déclarer l’enfant peut être expliqué tout d’abord par 

la loi. En effet, elle stipule qu’il revient d’abord au père de déclarer son enfant et précise une 

échéance de trois jours sous peine d’amende [10]. De plus, une information très précise est 

donnée aux pères au moment de la naissance par les sages-femmes. Elles leur remettent à 

la naissance la brochure « votre enfant va naître » et leur expliquent les démarches à 

réaliser auprès de la Mairie. Cette information, avec document à l’appui, peut expliquer le 

pourcentage élevé de pères ayant porté la déclaration de naissance à la Mairie (ANNEXE 

IX).  

 

Parmi les pères n’ayant pas porté la déclaration à la Mairie, neuf ont préféré rester 

auprès de leur compagne et un seul père a évoqué le fait que ce n’était pas à lui de le faire. 

Nous n’avons pas retrouvé de caractéristiques particulières (emploi, âge ou origine). Nous 

pouvons penser que ceux qui sont restés auprès de leur compagne possédaient peut être un 

entourage familial ou amical présent et disponibles pour apporter la déclaration. Par ailleurs, 

dans la mesure où les contraintes des horaires des transports en commun n’ont pas été 

évoquées, nous pouvons penser que le mode de transport ne représente pas un frein au 

déplacement nécessaire.  

 

Ainsi, l’hypothèse selon laquelle la majorité des pères participe aux tâches 

administratives est donc vérifiée. 
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 La troisième hypothèse secondaire était que « la majorité des pères 

participe aux tâches domestiques pendant le séjour à la maternité ». 

 

Ces tâches domestiques comprennent les courses pour le nouveau-né et pour la 

compagne.  

87% des pères ont fait les courses pour la compagne et 57% pour le nouveau-né. 

Cette différence de pourcentage peut s’expliquer par le fait que l’arrivée du nouveau-né est 

déjà préparée. Ainsi les affaires nécessaires au nouveau-né sont déjà achetées. Par ailleurs, 

lors des consultations et des séances de préparation à la naissance et à la parentalité, le 

« livret de la maternité » propose la « liste de naissance » regroupant la liste des affaires 

nécessaires au nouveau-né pour la naissance (body, pyjamas…). Quant aux accouchées 

elles peuvent parfois avoir des besoins non envisagés pendant la grossesse, comme par 

exemple : crème protectrice anti-crevasses, tire-lait… Du fait de leur hospitalisation, les 

conjoints sont amenés à effectuer ces achats. 

Si nous considérons que plus de la majorité des pères a effectué les courses 

nécessaires et 33% des pères sont restés dormir à la maternité, nous pouvons penser que 

les pères ont apporté un réel soutien à leur compagne. 24% d’entre eux ont répondu par 

volonté de « soutien à la compagne ». Nous pouvons donc penser que pendant le séjour à la 

maternité le père joue un rôle d’aidant auprès de sa famille car il effectue les tâches 

domestiques, administratives et soutient sa compagne dans l’alimentation et les soins. 

« Pour soutenir la compagne » constitue une réponse qui a été rédigée spontanément par 

les pères sans être proposée dans le questionnaire. Cet argument a été mentionné pour 

l’allaitement maternel à 13,6%, pour l’allaitement artificiel à 1,4% et à 28,7% pour expliquer 

leur recours au congé de paternité. Nous pouvons donc voir que cette idée est présente 

chez certains pères nous permettant de penser que le père apporte un réel soutien à sa 

compagne. 

Cependant, notre étude s’est déroulée sur seulement trois mois et nous n’avons donc 

abordé qu’un seul versant des tâches domestiques. 

 

Ainsi, l’hypothèse selon laquelle la majorité des pères effectue les tâches 

domestiques est vérifiée. 
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 La quatrième hypothèse secondaire était que « plus de la majorité des 

pères prend un congé après la naissance d’un enfant ». 

 

 Le congé de paternité :  

 

Dans notre étude, 75,3% des pères vont prendre le congé de paternité. L’étude TNS 

Sofres a montré en 2007 que 63% des pères ont pris le congé de paternité [62]. Ce 

pourcentage ne cesse d’augmenter [63]. Nous pouvons expliquer cela grâce à l’information 

et à la promotion, notamment avec le document de l’Assurance maladie intitulée « je prépare 

l’arrivée de mon enfant » avec un paragraphe sur le congé de paternité.  

Nous avons retrouvé que la catégorie socioprofessionnelle influe sur la prise du 

congé de paternité. Les pères employés ou cadres sont les plus nombreux à avoir recours à 

cette prestation au contraire des artisans, commerçants ou chefs d’entreprise et des 

agriculteurs. L’étude de la DREES, de 2006, a montré que 75% des ouvriers, 81% des 

employés, 59% des professions intermédiaires, 49% des cadres ou profession intellectuelle 

supérieure et 22% des agriculteurs ont pris le congé [60]. Nous pouvons constater des 

similitudes : les agriculteurs restent les moins nombreux à le prendre. Les agriculteurs sont 

le plus souvent à la tête de leur exploitation et la possibilité de remplacement est plus difficile 

à obtenir que pour les employés avec des contraintes de travail plus importantes (horaires 

peu modulables…). De même, les conditions de travail très exigeantes ne permettent pas 

une absence prolongée du père.  

 

 

 Le congé parental : 

 

45% des pères ne se sont pas positionnés sur le congé parental. Nous pouvons 

penser que ce pourcentage résulte du fait que cette question intervenait à proximité de la 

naissance. Certains pères ne s’étaient probablement pas encore projetés et n’avaient pas 

encore réfléchi sur la décision de prendre un congé parental.  

 

Le non recours au congé parental peut s’expliquer notamment par des raisons 

professionnelles et financières. En effet, 51,9% des pères de notre étude ont répondu ne pas 

prendre le congé parental pour des raisons financières ou autres.  

 Les raisons autres que financières sont d’ordre professionnel, comme la peur de 

perdre son travail. Le fait de prendre un tel congé entraîne une rupture avec le monde du 

travail et la société et certains pères craignent de ne pas retrouver leur poste à l’issue de leur 

congé. Ainsi, dans notre étude, 29,6% de pères ont répondu ne pas être intéressé par cette 
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prestation, et, en 2010, selon l’INSEE, parmi les 98% des pères n’ayant pas pris le congé 

parental, 30% évoquaient le risque d’un effet défavorable sur l’évolution de leur carrière ou 

leur travail (peur du licenciement, de perdre leur poste…) et 22% estimaient que le congé 

n’était pas assez rémunéré [45].  

Un autre frein est l’impossibilité de se faire remplacer dans certaines professions. 

Dans notre étude, la totalité des agriculteurs n’envisagent pas de prendre le congé parental. 

Nous pouvons penser que ce pourcentage s’explique par les conditions de travail dans ce 

secteur et la difficulté de trouver un remplacement et de le financer. Il reste très peu 

envisagé (de l’ordre de 4 à 10%) pour les autres pères. Cependant, nous n’avons pas mis en 

évidence de différence significative entre la catégorie socioprofessionnelle et le recours au 

congé parental. Les raisons financières semblent déterminantes puisqu’en 2010, 86% des 

pères interrogés se déclaraient prêts à prendre un congé de quelques mois si cela n’avait 

pas d’impact financier [64] 

D’autre part, nous pouvons nous interroger aussi sur le jeu des représentations 

sociales dans lesquelles les pères continuent d’assurer les besoins de la famille, ce qui 

expliquerait le non recours au congé parental. 

De plus, cette notion de « pères au foyer » apparait souvent subie (pères au 

chômage souvent) plus qu’inscrite dans une volonté réelle d’exercer sa paternité mais avec 

une durée limitée. Cela est souligné par  Myriam Chatot, dans son mémoire de master deux 

en 2014, qui évoque une certaine absence de reconnaissance sociale du statut de « père au 

foyer » [65]. Ce statut peut être aussi perçu comme « une volonté d’inverser le stigmate en 

revendiquant une identité contraire aux normes de la masculinité » mais cette situation reste 

assimilée la plupart du temps à des identités stigmatisées « chômeurs, non viril, entretenu, 

paresseux… »  [65]. 

 

Cette idée d’« inversion du genre » est retrouvée chez les pères interrogés, lors d’une 

enquête menée par IPSOS, à propos de la réforme du congé parental en 2013. Pour ces 

pères, l’éducation et les soins de l’enfant jeune reviennent à la mère, ce qui nous renvoie à 

l’image de la mère « maternante » et du père qui retrouve sa place de chef de famille. Ces 

pères estiment que ce congé est plus une prolongation du congé de maternité pour 

permettre « une symbiose mère-enfant » au cours de laquelle le père se tiendrait à distance 

[64]. Selon Davina ROWLEY, directrice d’études chez IPSOS, « l’image de la parentalité est 

induite par une représentation sexuée de l’homme et de la femme et repose sur une logique 

de répartition selon laquelle les femmes doivent être présentes dans les premiers jours afin 

de prodiguer les soins à leur enfant, tandis que le sentiment de paternité relève d’un 

apprentissage au plus long cours et que le rôle du père intervient plutôt dès « le début de 
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l’enfance » [66]. Cette opinion est retrouvée dans notre étude chez 10,4% des pères qui ont 

affirmé que le congé parental était réservé aux mères.  

 

Ainsi, l’hypothèse selon laquelle la majorité des pères prend un congé après la 

naissance, est confirmée concernant le congé de paternité mais est infirmée pour le 

congé parental. 

 

 

 

2.3. Autres résultats 

 

Nous avons retrouvé une différence significative entre la présence des pères lors des 

consultations et leur participation aux soins du cordon à la maternité. Cette différence n’était 

pas significative pour les autres soins et la participation aux échographies 

 

 

2.4. Paradoxes des nouveaux-pères 

 

D’une part, comme l’a définit Marcel Rufo, les « nouveaux pères » sont « affectifs » et 

participant aux soins [18]. Notre étude montre que la majorité des pères n’a effectué qu’un 

seul des soins sur trois. Nos résultats vont dans le sens de l’étude de Denise Bauer, où 50% 

des pères effectuaient le change mais le bain et les autres soins étaient réalisés par la mère 

dans deux tiers des ménages [60]. 

Nous pouvons nous interroger alors sur cette distance. L’étude par observation, 

menée en 2006, dans une maternité, par Gérôme TRUC, a montré que la relation de couple 

influait sur la participation du père. « Le rapport direct au nouveau-né est un enjeu de rivalité 

entre les parents ». Cette idée est présente dans notre étude dans une faible proportion, 

2,4% des pères se sont heurtés au désaccord de leur compagne. Nos données ne nous 

permettent pas de conclure mais nous pouvons nous demander si la maternité est un 

domaine « matrifocalisé » où la place de la mère domine, comme l’affirme Gérôme TRUC 

[68]. 

Par ailleurs, nous pouvons évoquer un certain paradoxe dans cette image des 

« nouveaux pères ». Premièrement, à travers le congé de paternité qui ne dure que onze 

jours. Delphine CHAUFFAUT parle d’une « durée dérisoire » du congé de paternité. En effet, 
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« être père ce n’est pas uniquement passer les quinze premiers jours de la vie de l’enfant à 

s’occuper de lui et de sa mère » [69].  
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3. Propositions d’actions 

 

Au terme de ce travail, il nous paraît intéressant de proposer des actions permettant 

aux pères de remplir leur rôle pendant le séjour à la maternité et lors du retour à domicile, 

ainsi que de sensibiliser les professionnels sur l’importance du rôle du père dans les débuts 

de la parentalité. 

 

- Faciliter un investissement plus important des pères dans les soins : 

 

Pour diminuer l’appréhension des pères lors des soins, nous pouvons développer, en 

amont, une information de manière à les sensibiliser aux techniques gestuelles, à l’hygiène, 

à la sécurité pour les soins au nouveau-né. 

Cette information pourrait avoir lieu lors de groupes de parole destinés aux pères 

pendant la grossesse qui constituent des séances de préparation à la naissance. C’est le 

cas depuis 2012, où le réseau Périnatlim les informe de l’existence de réunions proposées 

par des sages-femmes hommes. Ces réunions permettent, aux pères, d’aborder leur vécu 

de la grossesse, d’avoir des réponses à leur préoccupation autour de l’accouchement et de 

préparer la venue de leur enfant [70]. Pour Benoît Le GOEDEC, sage-femme libérale, ces 

groupes de paroles permettent aux hommes de parler d’eux même « et non pas en tant que 

compagnon de leur femme ». Le rôle de la sage-femme est alors d’accompagner, aux 

différents temps de la grossesse, ces futurs pères et de leur donner les informations 

nécessaires sur leur futur enfant pour qu’ils aient confiance en eux [71]. Nous pouvons citer, 

les examens auxquels ils peuvent assister pendant la grossesse, l’accueil de l’enfant avec la 

technique du peau à peau, la section du cordon et les besoins du nouveau-né. 

La maternité des Lilas à Paris, a mis en place des séances de préparation à la 

naissance spécialement à l’intention des pères. Ces séances débutent tout juste en 

Limousin, animées, actuellement, par des sages-femmes hommes libéraux et du privé. 

 Sur le modèle des réunions gynéco-obstétricales réalisées par les sages-femmes de 

l’Hôpital de la Mère et de l’Enfant, trois jours par semaine, il serait intéressant de proposer 

des réunions similaires à l’attention des pères. Ces dernières pourront aborder les thèmes 

de la grossesse, du type d’allaitement, des besoins du nouveau-né et aussi, des congés 

auxquels les pères peuvent avoir droit après la naissance de leur enfant. Il s’agirait alors 

d’une préparation type pour les pères leur permettant d’aborder les sujets qu’ils souhaitent et 

de répondre à leurs questions.   

 

http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/


MADEC Charlotte | Ecole de sage-femmme | août 2014  

Droits d’auteur réservés ou  

L’information pourrait se réaliser aussi sous forme d’ateliers comme c’est le cas en 

Chine, où les pères s’entrainent à effectuer des changes et des bains avec les poupons  [19]. 

Il serait intéressant aussi de connaitre les attentes et les envies des pères à la 

maternité afin d’adapter au mieux le service pour répondre à leurs besoins. Dans l’idéal, il 

serait opportun de proposer aux pères de dormir à la maternité comme c’est le cas dans 

certaines structures qui possèdent des lits doubles. 

 

 

- Promotion du congé de paternité : 

 

L’information est essentielle dans la promotion du rôle du père pendant la grossesse 

et pendant le séjour à la maternité. En effet, dans le cadre de son mémoire en vue de 

l’obtention du diplôme d’Etat de sage-femme, Marion MOISSETTE, a montré que pour 

66,6% des pères, l’information sur le congé de paternité était essentiellement donnée par la 

famille ou les amis. Le milieu professionnel (employeur, collègues…) intervient à 46,2%, les 

médias à 22,3%, la CAF à 16,3%, la CPAM à 8% et le personnel médical (médecins, sage-

femme…) à 9% [72]. Or, les professionnels de santé sont au prem ier plan lors d’une 

grossesse. Il nous parait alors important que les sages-femmes et les médecins informent 

sur le congé de paternité pendant la grossesse. L’information pourrait être donnée lors de 

l’entretien prénatal précoce du quatrième mois, ou lors des séances de préparation à la 

naissance et à la parentalité ou encore lors des consultations.  

 

 La future « Prestation partagée de l’accueil de l’enfant », mise en vigueur en juillet 

2014, est rejetée par certains pères pour des raisons essentiellement professionnelles et 

financières et parce que certains pères pensent que ce projet comme une « paternité 

d’obligation » [66]. Nous pouvons nous questionner sur l’intérêt d’inciter fortement ces pères 

à prendre ce congé, non rémunéré contrairement au congé de paternité. Par conséquent, 

n’est-il pas plus intéressant d’allonger la durée du congé de paternité en France, qui est 

seulement de onze jours, en prenant exemple sur celui de Norvége ou en Suède où la durée 

va jusqu’à quatorze semaines [60]. 
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Conclusion 

 

Au fil du temps, l’autoritarisme paternel d’autrefois s’est peu à peu effacé pour laisser 

place à un père montrant son affection, prodiguant soins à son enfant et soucieux de son 

éducation. 

Notre étude, qui réalise un état des lieux des rôles du père à la maternité de l’Hôpital 

de la Mère et de l’Enfant de Limoges nous a montré que le rôle du père avait évolué et que 

celui-ci était présent auprès de sa femme et de son nouveau-né. Toutefois, l'importance du 

rôle des pères à la maternité doit être nuancée. 

Le rôle des pères s'affirme principalement dans les tâches domestiques et 

administratives, très majoritairement pour soulager les mères. Ainsi, les tâches domestiques 

sont prises en charge par 87% des pères et les démarches administratives sont assurées 

par 67,2% des pères pour la reconnaissance anténatale et 88,7% pour l'apport de la 

déclaration de naissance à la Mairie. Les pères sont également nombreux à intervenir dans 

l'alimentation du nouveau-né, que ce soit dans le choix de cette alimentation (69,9%), dans 

l'assistance aux tétée (94%) ou dans l'acte de donner le biberon pendant le séjour (65,8%). 

Pour les soins aux nouveau-nés, la mère continue d’assurer la majorité des tâches. 

Seul le soin du change a été effectué par la majorité des pères (70%) alors que seulement 

36,2% des pères ont réalisé le soin du cordon et 26,1% ont donné le bain.  

Concernant le congé de paternité, il a été pris par 75,3% des pères. Le recours au 

congé parental reste très peu développé (51% des pères ont déclaré ne pas le prendre) et 

se heurte à des obstacles financiers. 

La grande majorité des pères est présente auprès de leur compagne et de leur 

nouveau-né pendant le séjour à la maternité mais leur implication dans les soins reste 

limitée. Nous pouvons nous demander si l’organisation de ces soins ne maintient pas à 

distance les pères et ne retarde pas le passage d’une dyade « mère-enfant » à une triade 

« père-mère-enfant » et quelle est, chez les pères, la part réelle de représentation de leur 

rôle à la maternité. Il serait alors intéressant de questionner les pères sur la place qu’ils 

souhaiteraient avoir au sein de la maternité auprès de leur femme et de leur enfant ainsi que 

sur leur définition même du rôle du père. 

A cette interrogation, nous pouvons nous demander aussi, si le terme même du 

service « maternité » n’occulte-t-il pas la notion de paternité. L’Hôpital Mère Enfant a intitulé 

son service « unité mère-enfant ». Ne pouvons-nous pas renommer le service pour faire en 

sorte que les pères se sentent plus intégrés ? 
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Annexe I : Article de loi autour de la naissance 

 

 La filiation : 

Article 334-8 

 Créé par Loi n°72-3 du 3 janvier 1972 - art. 1 JORF 5 janvier 1972 en vigueur le 1er 

août 1972  

 Modifié par Loi n°82-536 du 25 juin 1982 - art. 1 JORF 26 juin 1982  

 Abrogé par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 15 JORF 6 juillet 2005 en 

vigueur le 1er juillet 2006  

La filiation naturelle est légalement établie par reconnaissance volontaire. 

La filiation naturelle peut aussi se trouver légalement établie par la possession d'état ou par 

l'effet d'un jugement. 

 

 

 La déclaration de naissance : 

 

Article 56 

 

Modifié par Loi n°93-22 du 8 janvier 1993 - art. 3 JORF 9 janvier 1993  

Créé par Loi 1803-03-11 promulguée le 21 mars 1803  

La naissance de l'enfant sera déclarée par le père, ou, à défaut du père, par les docteurs en 

médecine ou en chirurgie, sages-femmes, officiers de santé ou autres personnes qui auront 

assisté à l'accouchement ; et lorsque la mère sera accouchée hors de son domicile, par la 

personne chez qui elle sera accouchée. 

L'acte de naissance sera rédigé immédiatement. 

 

Article 57 

Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 17 JORF 6 juillet 2005 en vigueur 

le 1er juillet 2006  

L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure et le lieu de la naissance, le sexe de l'enfant, 

les prénoms qui lui seront donnés, le nom de famille, suivi le cas échéant de la mention de la 

déclaration conjointe de ses parents quant au choix effectué, ainsi que les prénoms, noms, 

âges, professions et domiciles des père et mère et, s'il y a lieu, ceux du déclarant. Si les père 

et mère de l'enfant ou l'un d'eux ne sont pas désignés à l'officier de l'état civil, il ne sera fait 

sur les registres aucune mention à ce sujet. 
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Les prénoms de l'enfant sont choisis par ses père et mère. La femme qui a demandé le 

secret de son identité lors de l'accouchement peut faire connaître les prénoms qu'elle 

souhaite voir attribuer à l'enfant. A défaut ou lorsque les parents de celui-ci ne sont pas 

connus, l'officier de l'état civil choisit trois prénoms dont le dernier tient lieu de nom de famille 

à l'enfant. L'officier de l'état civil porte immédiatement sur l'acte de naissance les prénoms 

choisis. Tout prénom inscrit dans l'acte de naissance peut être choisi comme prénom usuel. 

Lorsque ces prénoms ou l'un d'eux, seul ou associé aux autres prénoms ou au nom, lui 

paraissent contraires à l'intérêt de l'enfant ou au droit des tiers à voir protéger leur nom de 

famille, l'officier de l'état civil en avise sans délai le procureur de la République. Celui-ci peut 

saisir le juge aux affaires familiales. 

 

 La déclaration du choix du nom : 

 

JORF du 5 mars 2002 page 4159  

texte n° 2 LOI n° 2002-304 du 4 mars 2002 relative au nom de famille (1) 

NOR: JUSX0104677L  

Article 1 

 

L'article 57 du code civil est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, après les mots : « le sexe de l'enfant », sont 

insérés les mots : « , le nom de famille, suivi le cas échéant de la mention de la déclaration 

conjointe de ses parents quant au choix effectué, » ; 

2° Dans la troisième phrase du deuxième alinéa, dans la première phrase du troisième 

alinéa et dans la première phrase du dernier alinéa, le mot : « patronyme » est remplacé par 

les mots : « nom de famille ». 

Article 2 

 

Après l'article 311-20 du code civil, il est inséré un article 311-22 ainsi rédigé : 

« Art. 311-22. - Toute personne à qui le nom d'un de ses parents a été transmis en 

application de l'article 311-21 peut y adjoindre en seconde position le nom de son autre 

parent dans la limite, en cas de pluralité des noms ; d’un seul nom de famille,  

« Lorsque l’intéressé porte lui-même plusieurs noms, il ne conserve que le premier de ses 

noms de famille portés à l’état civil. « Cette faculté doit être exercée par déclaration écrite de 

l'intéressé remise à l'officier de l'état civil du lieu de sa naissance, à compter de sa majorité 

et avant la déclaration de naissance de son premier enfant. Le nouveau nom est porté en 

marge de son acte de naissance. » 
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Article 3 

 

Dans le second alinéa de l'article 61-3 du code civil, le mot : « patronyme » est remplacé par 

les mots : « nom de famille ». 

Article 4 

 

Le chapitre Ier du titre VII du livre Ier du code civil est complété par une section 5 ainsi 

rédigée : 

 

« Art. 311-21. - Lorsque la filiation d'un enfant est établie à l'égard de ses deux parents au 

plus tard le jour de la déclaration de sa naissance ou par la suite mais simultanément, ces 

derniers choisissent le nom de famille qui lui est dévolu : soit le nom du père, soit le nom de 

la mère, soit leurs deux noms accolés dans l'ordre choisi par eux dans la limite d'un nom de 

famille pour chacun d'eux. En l'absence de déclaration conjointe à l'officier de l'état civil 

mentionnant le choix du nom de l'enfant, celui-ci prend le nom du père. « Le nom dévolu au 

premier enfant vaut pour les autres enfants communs. « Lorsque les parents ou l'un d'entre 

eux portent un double nom de famille, ils peuvent, par une déclaration écrite conjointe, ne 

transmettre qu'un seul nom à leurs enfants. » 

 

 

Annexe III. L’autorité parentale conjointe 

 

Article 371-1 

 

Modifié par LOI n°2013-404 du 17 mai 2013 - art. 13  

L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de 

l'enfant. 

Elle appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger 

dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son 

développement, dans le respect dû à sa personne. 

Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré 

de maturité. 

Article 371-2 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Loi n°2002-305 du 4 mars 2002 - art. 3 JORF 5 mars 2002  
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Chacun des parents contribue à l'entretien et à l'éducation des enfants à proportion de ses 

ressources, de celles de l'autre parent, ainsi que des besoins de l'enfant. 

Cette obligation ne cesse pas de plein droit lorsque l'enfant est majeur. 
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Annexe IV. Le vécu de la grossesse par les hommes 
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Annexe V. Comment les les pères peuvent-ils être une aide pour 

l’allaitement maternel ? 
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Annexe VI. Article de loi sur le congé de paternité 

 

Article L1225-35 

 Modifié par LOI n°2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 94  

 

Après la naissance de l'enfant et dans un délai déterminé par décret, le père salarié ainsi 

que, le cas échéant, le conjoint salarié de la mère ou la personne salariée liée à elle par un 

pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle bénéficient d'un congé de paternité 

et d'accueil de l'enfant de onze jours consécutifs ou de dix-huit jours consécutifs en cas de 

naissances multiples. 

Le congé de paternité et d'accueil de l'enfant entraîne la suspension du contrat de travail. 

Le salarié qui souhaite bénéficier du congé de paternité et d'accueil de l'enfant avertit son 

employeur au moins un mois avant la date à laquelle il envisage de le prendre, en précisant 

la date à laquelle il entend y mettre fin. 

 

 

  Annexe VII. Article de loi sur le congé parental  

 

Article L122-28-1 

 Modifié par Ordonnance n°2004-602 du 24 juin 2004 - art. 5 JORF 26 juin 2004  

 Modifié par Ordonnance n°2004-602 du 24 juin 2004 - art. 8 JORF 26 juin 2004  

 Abrogé par Ordonnance n°2007-329 du 12 mars 2007 - art. 12 (VD) JORF 13 mars 

2007 en vigueur au plus tard le 1er mars 2008  

 

Pendant la période qui suit l'expiration du congé de maternité ou d'adoption prévu par l'article 

L. 122-26 ou par une convention ou un accord collectif, tout salarié qui justifie d'une 

ancienneté minimale d'une année à la date de naissance de son enfant ou de l'arrivée au 

foyer d'un enfant qui n'a pas encore atteint l'âge de la fin de l'obligation scolaire adopté ou 

confié en vue de son adoption a le droit, soit de bénéficier d'un congé parental d'éducation 

durant lequel le contrat de travail est suspendu, soit de réduire sa durée de travail sans que 

cette activité à temps partiel puisse être inférieure à seize heures hebdomadaires. 

Le congé parental et la période d'activité à temps partiel prennent fin au plus tard au 

troisième anniversaire de l'enfant ou, en cas d'adoption d'un enfant de moins de trois ans, à 

l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant. Le congé 

parental et la période d'activité à temps partiel ont une durée initiale d'un an au plus ; ils 

peuvent être prolongés deux fois pour prendre fin au plus tard au terme des périodes 
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définies ci-dessus, quelle que soit la date de leur début. Cette possibilité est ouverte au père 

et à la mère, ainsi qu'aux adoptants. 

Lorsque l'enfant adopté ou confié en vue d'adoption est âgé de plus de trois ans, mais n'a 

pas encore atteint l'âge de la fin de l'obligation scolaire, le congé parental et la période 

d'activité à temps partiel ne peuvent excéder une année à compter de l'arrivée au foyer. 

En cas de maladie, d'accident ou de handicap graves de l'enfant appréciés selon des 

modalités définies par décret en Conseil d'Etat, le congé parental et la période d'activité à 

temps partiel prennent fin au plus tard une année après les dates limites définies à l'alinéa ci-

dessus, quelle que soit la date de leur début. 

Le salarié doit informer son employeur, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, ou par lettre remise en main propre contre décharge, du point de départ et de la 

durée de la période pendant laquelle il entend bénéficier des dispositions de l'alinéa 1er du 

présent article. 

Lorsque cette période suit immédiatement le congé de maternité ou congé d'adoption, le 

salarié doit informer l'employeur, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 

au moins un mois avant le terme dudit congé ; dans les autres cas, l'information doit être 

donnée à l'employeur deux mois au moins avant le début du congé parental d'éducation ou 

de l'activité à temps partiel. 

Lorsque le salarié entend prolonger son congé parental d'éducation ou sa période d'activité à 

temps partiel, il doit avertir l'employeur de cette prolongation, par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception, au moins un mois avant le terme initialement prévu et 

l'informer, le cas échéant, de son intention soit de transformer le congé parental en activité à 

temps partiel, soit de transformer l'activité à temps partiel en congé parental. Toutefois, 

pendant la période d'activité à temps partiel ou à l'occasion des prolongations de celle-ci, le 

salarié ne peut pas modifier la durée du travail initialement choisie sauf accord de 

l'employeur ou si une convention ou un accord collectif de travail le prévoit expressément. 
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Annexe VIII. Questionnaire pour les papas 

 

Questionnaire pour les papas : 

 

 Bonjour, je m’appelle Charlotte MADEC, je suis étudiante sage-femme à l’école de 

Limoges. Dans le cadre de mon mémoire de fin d’étude je réalise une étude sur  les rôles du 
père pendant le séjour à la maternité. C’est pourquoi je vous serais reconnaissante de remplir 

ce questionnaire anonyme. Je vous remercie par avance de votre participation. 

1. Quel âge avez-vous ? (1 réponse possible) 

 18-25 ans 

 26-35 ans 

 36-45 ans 

 plus de 45 ans 

 

2. De quelle origine êtes-vous ? (pays d’origine) 

……………………………………………………………………………………….. 

 

3. Quel est votre niveau d’études? (1 réponse possible) 

 école primaire 

 secondaire (CAP, BEP…) 

 niveau BAC 

 niveau supérieur (université, licence, master…) 

   

4. Travaillez-vous actuellement ? 

   oui    non 

 

5. A quelle catégorie socioprofessionnelle appartenez vous ? (1 réponse possible) 

 agriculteur exploitant 

 artisan, commerçant ou chef d’entreprise 

 cadre ou profession intellectuelle supérieure 

 profession intermédiaire (technicien, agent de maîtrise…) 

 employé 

 ouvrier   

  

6. Si vous ne travaillez pas, vous êtes : (1 réponse possible) 

 au foyer      au RSA 

 à la retraite     en formation 

 en congé parental  

  autre, précisez,………………………………… 

  

7. Êtes-vous père pour la première fois ? 

 oui    non 
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8. Si vous avez plusieurs enfants, quel est l’âge du dernier ? ………………………….. 

 

9. Pendant la grossesse, avez-vous assisté ? 

 - à des consultations :  

 oui    non 

 - à des échographies :  

 oui    non 

 

10. Comment votre enfant est-il né ? (1 réponse possible) 

 par césarienne 

 par voie basse naturellement 

 par voie basse avec de l’aide (forceps, ventouse, épisiotomie) 

 

11. Quel est le sexe de votre enfant ?  

 féminin  masculin  

 

12. Avez-vous assisté à l’accouchement ? 

 oui    non 

  

13. Avez-vous coupé le cordon ombilical ? 

 oui    non 

 

14. Avez-vous fait du peau à peau ?  

  oui    non 

 

15. Si vous n’êtes pas mariés, avez-vous effectué une reconnaissance anticipée (avant la 

naissance) ?  

  oui    non 

 

16. Concernant le nom de votre enfant ? (1 réponse possible) 

 il porte votre nom de famille 

 il porte le nom de famille de sa mère 

 il porte les deux noms 

 

17. Êtes-vous allé à la Mairie pour déclarer la naissance de votre enfant ?  

 oui    non 

 

Si non, pourquoi ? (plusieurs réponses possibles) 

 les horaires de la Mairie n’étaient pas adaptées 

 les horaires de bus n’étaient pas adaptés 

 vous n’avez pas de voiture 

 vous pensez que ce n’est pas à vous de le faire 

 vous préférez rester auprès de votre compagne 
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  autre, précisez,………………………………………………………… 

18. Pendant le séjour, avez-vous pris votre enfant dans vos bras ?  

 oui     non 

 

Si non, pourquoi ?  

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………… 

 

19. Concernant l’alimentation de votre enfant, est-elle ? (les deux réponses possibles si 

l’allaitement est mixte) 

 aux seins 

 au biberon avec du lait artificiel 

 

20. Vous avez fait ce choix ? (plusieurs réponses possibles) 

 avec votre compagne 

 avec votre entourage familial  

 seulement vous 

 seulement votre compagne  

  autre, précisez,……………………………………………………………… 

 

Si alimentation au biberon passez à la question 22. 

 

21. Si allaitement maternel, vous arrive-t-il d’être présent pendant les tétées ?  

 oui    non 

 

Pourquoi ?  

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………… 

 

22. Si alimentation artificielle, avez-vous déjà donné le biberon ?    

 oui    non 

 

Pourquoi ?  

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………… 

 

23. Avez-vous participé à l’atelier de préparation des biberons ? 

 oui    non 
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24. Savez  vous préparer un biberon ? 

 oui    non 

 

25. Concernant les soins pendant le séjour à la maternité, avez-vous changé votre 

enfant ?  

 oui    non 

 

26. Avez-vous effectué les soins au cordon ?  

  oui    non 

 

27. Si non, c’est parce que : 

 vous aviez peur de faire mal à votre enfant 

 vous aviez peur d’arracher le cordon 

 vous ne saviez pas comment tenir la pince 

 votre compagne ne vous a pas laissé faire  

 autre, précisez,……………………………………………………………… 

 

28. Avez-vous donné le bain à votre enfant ?  

 oui    non 

 

29. Si non, pourquoi ? (plusieurs réponses possibles) 

 vous vous occupiez des autres enfants 

 vous travailliez 

 l’équipe médicale ou paramédicale ne vous a pas laissé faire 

 votre compagne ne vous a pas laissé faire 

 vous n’aviez pas envie 

 autre, précisez,……………………………………………………………… 

 

 

30. Pendant l’hospitalisation, avez-vous fait des courses pour votre compagne (eau, 

alimentation, coussinets d’allaitement…)  

 oui    non 

 

31.  Pendant l’hospitalisation, avez-vous fait des courses pour votre enfant (biberon, 

couches, langes…)  

 oui    non 

 

32. Pendant le séjour vous est-il arrivé de rester dormir à la maternité ?  

 oui    non 

 

Pourquoi ? 

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………
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………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………. 

 

33. Avez-vous ou allez vous prendre le congé paternité ? (3 jours après la naissance et 

11 jours par la suite à prendre dans les 4 mois qui suivent la naissance) 

  oui    non 

 

Pourquoi ? 

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………. 

 

34. Concernant le congé parental (congé qui se prend à la suite du congé paternité, qui 

dure 6 mois maximum pouvant être renouvelable et durant lequel le contrat de 

travail est suspendu) ? (plusieurs réponses possibles) 

 vous envisagez d’en prendre un 

 vous aimeriez bien en prendre un mais vous ne pouvez pas pour des raisons 

 financières ou autres 

 cela est réservé aux mères 

 cela ne vous intéresse pas 

 vous ne connaissez pas son existence 

 

 

Je vous remercie de votre participation. 

Madec Charlotte 
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Annexe IX. Votre enfant va naître 
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Nouveaux pères :  

Etat des lieux de des rôles du père auprès de son nouveau-né et de sa 

compagne à la maternité. 

 
Résumé : 

 

Le but de mon étude est de dresser un état des lieux des rôles du père à la maternité auprès 

du nouveau-né et de leur compagne, aussi bien dans leur manière de participer aux soins, à 

l’alimentation, mais aussi à travers leur implication dans les tâches administratives , 

domestiques…Il s’agit d’une étude descriptive à l’aide de questionnaires, qui ont été 

distribués à tous les pères d’une maternité de niveau III sur une période de trois mois. 
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